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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 
Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine 
Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 
 

Arrêté n° 
portant mise en demeure de faire cesser l’état manifeste de sur-occupation 

d’un logement situé au 1er étage de l’immeuble sis 26 rue de Navarre à HASPARREN, 
en application de l’article L.1331-23 du Code de la Santé Publique 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1331-23 et L.1337-4 ; 
 

Vu  le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles L.521-1 à L.521-4 ; 
 
Vu  l’arrêté préfectoral modifié du 17 juillet 1979, établissant le règlement sanitaire départemental (RSD) 

des Pyrénées Atlantiques ; 
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-Atlantiques et l’agence régionale de santé 

(ARS) d’Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 

Vu  le courrier adressé le 28 mars 2019 par la Directrice de la délégation départementale des Pyrénées-
Atlantiques (DD64) de l’agence régionale de santé (ARS) Nouvelle-Aquitaine à Monsieur Martin 
ETCHEPARE, domicilié 12 avenue Louise Darracq à BAYONNE, propriétaire du logement N° 12 de 
l’immeuble sis 26 rue de Navarre à HASPARREN, parcelles cadastrées section AC N° 158, 548 et 
551, l’informant de désordres sanitaires concernant ce bien, de l’engagement d’une procédure 
administrative et l’invitant à une visite le 17 avril 2019 ; 

 
Vu   la visite du logement N° 12 situé au 1

er
 étage de l’immeuble sis 26 rue de Navarre à HASPARREN, 

occupé par Monsieur Yahia KHESSAS GHENIM et Madame Smaine EL KAHILI, réalisée le 17 avril 
2019 par les services de la ville d’HASPARREN, de la Direction Départementale des Territoires et 
de la Mer et par Monsieur BARDOU, technicien sanitaire assermenté de la délégation 
départementale des Pyrénées-Atlantiques (DD64) de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, en présence du 
propriétaire et des locataires ; 

 
Vu    le rapport en date du 19 avril 2019 rédigé par la DD64 de l’ARS Nouvelle-Aquitaine concluant aux 

conditions manifestes de sur-occupation de ce logement ; 
 
Vu   le courrier adressé le 19 avril 2019 par la Directrice de la délégation départementale des Pyrénées-

Atlantiques (DD64) de l’ARS Nouvelle-Aquitaine au propriétaire Monsieur Martin ETCHEPARE, 
l’informant de l’état d’avancement de la procédure et l’invitant à faire part de ses éventuelles 
observations ; 

 
Vu    l’absence de réponse du propriétaire Monsieur Martin ETCHEPARE au courrier qui lui a été adressé 

le 19 avril 2019 ; 
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Considérant que ce logement de 20 m² environ actuellement occupé par 4 personnes est composé d’une 

seule pièce principale avec coin cuisine sur laquelle s’ouvre une petite salle d’eau ; 
 
Considérant que le coin couchage des deux adultes et des deux enfants en bas âge composant 

actuellement la famille est aménagé dans l’unique pièce habitable ; 
 
Considérant qu’il ressort du rapport de la DD64 de l’ARS Nouvelle-Aquitaine que le logement N° 12 situé 

au 1
er

 étage de l’immeuble sis 26 rue de Navarre à HASPARREN a été mis à disposition de  
Monsieur Yahia KHESSAS GHENIM et Madame Smaine EL KAHILI par Monsieur Martin 
ETCHEPARE aux fins d’habitation et dans des conditions manifestes de sur-occupation au sens de 
l’article L.1331-23 du code de la santé publique susvisé ; 

 
Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui 

occupent ce logement ou sont susceptibles de l’occuper, et notamment les risques suivants : atteinte 
à la santé mentale, troubles de l’humeur (dépression, anorexie, boulimie…), pathologies 
respiratoires ; 

 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
 

  A R R E T E 
 

 
Article 1

er
 – Mise en demeure 

 
Monsieur Martin ETCHEPARE, domicilié 12 avenue Louise Darracq à BAYONNE, est mis en demeure de 
faire cesser l’état de sur-occupation du logement N° 12 situé au 1er étage de l’immeuble sis 26 rue de 
Navarre à HASPARREN, parcelles cadastrées section AC N° 158, 548 et 551, dans le délai de 15 jours à 
compter de la notification du présent arrêté. 
 
Article 2 - Droit des occupants 
 
Monsieur Martin ETCHEPARE est tenu d’assurer le relogement des occupants actuels dans les conditions 
prévues aux articles L.521-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation. A défaut, il y sera 
pourvu d’office et à ses frais, dans les conditions prévues aux articles L.521-3-2 et L.521-3-3 du même 
code. La créance en résultant sera recouverte comme en matière de contribution directe. A compter de la 
notification du présent arrêté à Monsieur Martin ETCHEPARE, tout loyer ou toute redevance (y compris les 
charges) cesse d’être dû par les occupants, sans préjudice du respect de leurs droits au titre de leur bail ou 
contrat d’occupation. 
 
Article 3 – Sanctions 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles des 
sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du code de la santé publique, ainsi que par les articles 
L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l’habitation reproduits en annexe.  
 
Article 4 – Cession 
 
En cas de cession du bien, l’intégralité du présent arrêté devra être portée à la connaissance de l’éventuel 
acquéreur. 
 
Article 5 – Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à Monsieur Martin ETCHEPARE et aux occupants du local, Monsieur Yahia 
KHESSAS GHENIM et Madame Smaine EL KAHILI. Il sera affiché à la mairie d’HASPARREN. Le présent 
arrêté sera transmis au maire d’HASPARREN, au procureur de la république, à la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque, au conseil départemental, à la direction départementale des territoires 
et de la mer, à la direction départementale de la cohésion sociale, à la direction départementale de la 
sécurité publique, à l’agence départementale d’information sur le logement, à la caisse d’allocations 
familiales, à la mutualité sociale agricole et à la chambre départementale des notaires. 
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Article 6 – Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de la 
santé - EA2 - 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP) dans les deux mois suivant la notification. 
L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux 
peut être déposé auprès du tribunal administratif de Pau situé 50 cours Lyautey - BP 543 - 64010 Pau, 
également dans le délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à partir 
de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. 

 
Article 7 – Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale des Pyrénées-Atlantiques de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine, le directeur 
départemental des territoires et de la mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, le directeur 
départemental de la sécurité publique, les officiers et agents de police judicaire et le maire d’HENDAYE 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 
 
 
Fait à Pau, le 08 juillet 2019 
Pour le Préfet, par délégation, le secrétaire général : Eddie BOUTTERA 
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ANNEXE 1 : 
 

Article L.1331-23 du code de la santé publique 
 
 

Des locaux ne peuvent être mis à disposition aux fins d'habitation, à titre gratuit ou onéreux, dans des conditions 
qui conduisent manifestement à leur sur-occupation. Le représentant de l'Etat dans le département met en 
demeure la personne qui a mis les locaux à disposition dans de telles conditions de faire cesser cette situation dans 
un délai qu'il fixe. 
 
La mise en demeure prévue au premier alinéa précise que, à l'expiration du délai fixé, en cas de poursuite de la 
mise à disposition des locaux dans des conditions qui conduisent manifestement à leur sur-occupation, la personne 
qui a mis les locaux à disposition est redevable d'une astreinte par jour de retard dans les conditions prévues à 
l'article L. 1331-29-1. 
 
Les dispositions de l'article L. 521-2 du code de la construction et de l'habitation sont applicables aux locaux visés 
par la mise en demeure. La personne qui a mis les locaux à disposition est tenue d'assurer le relogement des 
occupants affectés par l'exécution de cette mise en demeure dans les conditions prévues au II de l'article L. 521-3-
1 du même code ; à défaut, les dispositions de l'article L. 521-3-2 sont applicables. 
 

ANNEXE 2 : Droits des occupants 
 
 

EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
 
Article L 521-1  
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le locataire, le sous-
locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son 
habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des 
occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas 
suivants : 

- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en 
application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires 
pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si l'arrêté 
ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les travaux nécessaires 
pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures destinées à faire 
cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à l'encontre des 
personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Article L 521-2  
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux qui font 
l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de 
l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute autre somme versée en 
contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures 
décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier 
jour du mois qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le loyer en principal ou 
toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour 
du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, 
jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas 
où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de 
la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le 
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loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du 
premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour 
du mois qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment perçus par le 
propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l'occupant ou déduits des 
loyers dont il devient à nouveau redevable. 

II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l'envoi de la 
notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures 
prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant l'envoi de la notification de 
l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. Ces 
dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil. 
III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de paiement du 
loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou jusqu'au départ des 
occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une situation 
d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous 
réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir 
reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi 
qui ne peuvent être expulsés de ce fait. 

Article L 521-3-1  
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son évacuation est 
ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer aux occupants un 
hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à la charge 
du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du II de 
l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est 
tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à l'insalubrité. A 
l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de 
défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à caractère 
définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite 
par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une indemnité d'un montant égal à trois mois de 
son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de 
l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le 
propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions 
du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant 
interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

Article L 521-3-2  
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en application de 
l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire prend les dispositions 
nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles 
L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique est 
assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est délégataire de tout ou partie des 
réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou 
reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d'amélioration de 
l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code de 
l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, la 
personne publique qui a pris l'initiative de l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au 
relogement des occupants. 
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IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie mixte ou 
un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse une indemnité 
représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 

 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec l'Etat, les 
obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du propriétaire, elle est 
subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se 
conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est 
recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique créancière, soit par l'émission 
par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge peut être 
saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Article L 111-6-1 

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de 
locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction d'habiter, ou d'un arrêté 
de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de leur superficie totale des logements 
loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La 
division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant 
chacun une partie privative et une quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y 
réaliser des travaux de restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du 
code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de partage ou de 
locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage d'habitation d'une superficie 
et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou qui ne sont pas pourvus d'une 
installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la 
fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 
1311-1 du code de la santé publique et risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de 
l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage professionnel ou 
commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a donné lieu à un avis défavorable 
de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui mettent en 
vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant d'une division réalisée 
en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes physiques encourent également la 
peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité 
professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour 
préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour l'application du 8°, 
la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

ANNEXE 3 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du code de la 
santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, reproduits ci-après. 

Article L 1337-4 

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 
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-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites en 
application du II de l'article L. 1331-28.  

II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur le 
fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département 
prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en matière 
d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à compter de la 
notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises sur le fondement des 
articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de dégrader, détériorer, détruire des locaux 
ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des locaux prise 
en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application des articles L. 
1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. La 
confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble 
destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, 
il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et de l'habitation. 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-1 à L. 521-
3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres à l'habitation les lieux 
qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le faire. 
 

II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que 
les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette 
interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales. 
 

III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par 
l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins d'hébergement, il 
est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 
Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 

Arrêté n° ………….. 
relatif à la déclaration d’insalubrité irrémédiable d’un logement sis 55, rue du Bois à 

Lahontan (64270), parcelle cadastrée B 256, 
en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique. 

 
Le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

 
Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-4, 

R.1331-3 à R.1331-11 ; 
 
Vu  le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.111-6-1 et L.521-1         

à L.521-4 ; 
 
Vu  le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;  
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-Atlantiques et l’agence régionale 

de santé (ARS) Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 
Vu      le courrier recommandé du 1er février 2019 de la délégation départementale des Pyrénées 

Atlantiques (DD64) de l’agence régionale de santé (ARS) Nouvelle Aquitaine adressé au 
cabinet de notaires responsable de la succession, la propriétaire étant décédée, l’informant 
des dysfonctionnements et de l’état sanitaire du logement sis 55, rue du Bois à Lahontan, 
parcelle cadastrée B 256, dont Madame BELOSCAR était propriétaire; 

 
Vu  la visite de ce logement réalisée le 12 février 2019 par M. RITOURET agent assermenté de la 

DD64 de l’ARS Nouvelle Aquitaine, en présence de Mme BRIHAYE de la direction 
départementale des territoires et de la mer (DDTM) et du locataire ;  

 
Vu       le rapport établi le 16 mai 2019 par la DD64 de l’ARS Nouvelle Aquitaine, constatant 

l’insalubrité de ce logement, mis à disposition à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et à la 
mairie de Pau du 20 mai au 20 juin 2019 à l’attention des ayants droits et du locataire ; 

 
Vu  l’évaluation du coût des mesures nécessaires pour résorber l’insalubrité du bâtiment où est 

situé le logement concerné, 
 
Vu  l’avis du CoDERST du 20 juin 2019 sur la réalité et les causes de l’insalubrité du logement 

susvisé et sur les mesures propres à y remédier, 
 
Considérant que l’état du bâtiment constitue un danger pour la santé des personnes qui l’occupent ou 

sont susceptibles de l’occuper et sur l’impossibilité d’y remédier, 
 
Considérant que le CoDERST est d’avis qu’il est impossible de remédier à l’insalubrité de ce 

bâtiment, compte tenu de l’importance des désordres affectant ce bâtiment, de la nature et de 
l’ampleur des travaux nécessaires à la résorption de l’insalubrité, dont l’évaluation est 
supérieure au coût de reconstruction du bâtiment ; 

 
 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
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A R R E T E 

 
 
Article 1

er
 : Décision 

 
Le logement sis 55, rue du Bois à Lahontan (64270), propriété des ayants droit de Madame Maria 

BELOSCAR, est déclaré insalubre à titre irrémédiable. Ce bien est cadastré parcelle B 256. 

 
Article 2 : Interdiction d’habiter 

 
Le logement situé dans le bâtiment susvisé est, en l’état, interdit définitivement à l’habitation dans un 
délai de trois mois, à compter de la notification aux ayants droits mentionnés à l’article 1

er
 du présent 

arrêté.  

 
Article 3 : Relogement de l’occupant 

 
Les ayants droits mentionnés à l’article 1 doivent, avant le 1

er
 septembre 2019 informer le préfet ou le 

maire de l’offre de relogement définitif correspondant à ses besoins et possibilités qu’ils ont fait à 
l’occupant pour se conformer à l’obligation prévue par l’article L.521-1-3, I du code de la construction 
et de l’habitation. 
 
A défaut, pour les ayants droits d’avoir assuré le relogement de l’occupant, celui-ci sera effectué par 
la collectivité publique, aux frais de ces derniers. 

 
Article 4 : Inaccessibilité de l’immeuble 
 
Dès le départ de l’occupant et de son relogement dans les conditions visées à l'article 2 du présent 
arrêté, les ayants droits mentionnés à l’article 1 sont tenus d’exécuter tous travaux nécessaires pour 
empêcher toute utilisation du logement et interdire toute entrée dans les lieux.  
 
A défaut, il y sera pourvu d’office par l’autorité administrative aux frais des ayants droits mentionnés à 
l’article 1. 

 
Article 5 : Mainlevée 

 
Si les ayants droits mentionnés à l’article 1 à leur initiative, ont réalisé des travaux permettant de 
rendre l’immeuble salubre, la mainlevée du présent arrêté d’insalubrité pourra être prononcée après 
constatation par les agents compétents de la sortie d’insalubrité de l’immeuble.  
 
Les ayants droits tiennent à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation 
des travaux dans le respect des règles de l’art.  

 
Article 6 : Droit de l’occupant 

 
Les ayants droits mentionnés à l’article 1 sont tenus de respecter les droits de l’occupant dans les 
conditions précisées aux articles L.521-1 à L.521-4 du Code de la Construction et de l’Habitation 
reproduits en annexe au présent arrêté. 
 
Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont passibles 
des sanctions pénales prévues par l’article L.1337-4 du Code de la Santé Publique ainsi que par les 
articles L.521-4 et L.111-6-1 de Code de la Construction et de l’Habitation, reproduits en annexe au 
présent arrêté. 

 
Article 7 : Notification 

 
Le présent arrêté sera notifié aux ayants droits mentionnés à l’article 1 ainsi qu’à l’occupant des 
locaux concernés. 
 
Il sera également affiché à la mairie de Lahontan ainsi que sur la façade de l’immeuble. 
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Article 8 : Publication - hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux des ayants 
droits figurant à l’article 1

er
. 

 
Il sera transmis au maire de Lahontan, au procureur de la république, à la communauté de 
communes du Béarn des Gaves, au conseil départemental, à la direction départementale des 
territoires et de la mer, à la direction départementale de la cohésion sociale, à Madame la 
directrice départementale de la sécurité publique, à la direction départementale des services fiscaux, 
à la délégation départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence départementale 
d’information sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale agricole et à la 
chambre interdépartementale des notaires. 
 
Article 9 : Sanctions pénales 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 de code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article 10 : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif 
de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
 
Article 11 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, Madame la directrice départementale de la 
sécurité publique, les officiers et agents de police judicaire et le maire de Lahontan sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

          
               
 Fait à Pau, le 08 juillet 2019 
 Pour le préfet,par délégation, le Secrétaire général : Eddie BOUTTERA
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ANNEXE 1 : Droits des occupants 
 

EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
 
Article L 521-1  
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le 
relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas suivants : 

 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2  
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute 
autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet 
d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du 
code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure 
prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration 
d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation 
des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 1724 du code civil. 
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III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité 
ou l'arrêté de péril. Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux 
et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. 

 

Article L 521-3-1  
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité 
au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux 
prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût 
de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est 
assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le propriétaire est tenu au respect de ces 
obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 
1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive 
d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

 

Article L 521-3-2  
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
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VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Article L 111-6-1 

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes 
physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 2 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du 
code de la santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits ci-après. 

Article L 1337-4 

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du II de l'article L. 1331-28.  
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II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23.  

III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 
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PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

 
Agence Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 
Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques 

 

Arrêté n° ………….. 
relatif à la déclaration d’insalubrité remédiable d’un logement sis 25, rue de Montpezat à 

PAU (64000), parcelle cadastrée CK 154, 
en application de l’article L.1331-26 du code de la santé publique. 

 
Le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

 

 
Vu  le code de la santé publique, notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-4, 

R.1331-3 à R.1331-11 ; 
 
Vu  le code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L.111-6-1 et L.521-1         

à L.521-4 ; 
 
Vu  le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent ;  
 
Vu  le protocole du 26 août 2010 entre le préfet des Pyrénées-Atlantiques et l’agence régionale 

de santé (ARS) Aquitaine et notamment les articles 3 et 11 ; 
 
Vu  les visites de ce logement réalisées le 26 mars 2019 par M. DUPOUY et M. GARCIA du 

service communal d’hygiène et de santé (SCHS) de la ville de Pau, en présence du locataire; 
  
Vu  le courrier recommandé du 24 avril 2019 du SCHS de la ville de Pau adressé à l’indivision 

CLAVERIE, l’informant des dysfonctionnements et de l’état sanitaire du logement situé au 
2

ème
 étage d’un immeuble sis 25, rue de Montpezat à Pau (64000), parcelle cadastrée CK 

154, dont elle est propriétaire ; 
 
Vu       le rapport établi le 10 mai 2019 par la délégation départementale des Pyrénées Atlantiques 

(DD64) de l’ARS Nouvelle Aquitaine, constatant l’insalubrité de ce logement, mis à disposition 
à la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et à la mairie de Pau du 20 mai au 20 juin 2019 à 
l’attention des propriétaires et du locataire ou de leurs ayants droit ; 

 
Vu       l’avis du 20 juin 2019 du conseil départemental de l'environnement, des risques sanitaires et 

technologiques (CoDERST) concluant à la réalité de l’insalubrité de ce logement, à la 
possibilité d’y remédier et approuvant la liste des travaux de sortie d’insalubrité à réaliser 
dans un délai de 6 mois ; 

 
Vu        l’avis de l’architecte des bâtiments de France en date du 21 septembre 2018 ; 
 

Considérant que l’état de ce logement est notamment caractérisé par les désordres suivants : 

 présence d’humidité, 

 dispositif de ventilations non réglementaire, 

 dégradation des revêtements intérieurs  des sols, murs et plafonds, 

 installation électrique dangereuse, 

 absence de dispositif de chauffage dans le logement, 

 menuiseries des ouvrants dégradées et non étanches à l’air et à l’eau, 

 mauvaise isolation des parois et des ouvertures. 
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Considérant que ces désordres entraînent un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui 
occupent ce logement ou sont susceptibles de l’occuper, et notamment les risques suivants : 
pathologies diverses, notamment respiratoires et articulaires, liées au contact de l’humidité, atteinte à 
la santé mentale (vétusté, absence de confort…), électrocution et risque d’incendie, 
 
Considérant dès lors qu’il y a lieu de prescrire d’une part, les mesures visant à sortir de l’insalubrité 
constatée et d’autre part, leur délai d'exécution indiqué par le CoDERST ; 
 
Considérant que le CoDERST est d’avis qu’il est possible de remédier à l’insalubrité de cet 
immeuble ; 
 
 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
  A R R E T E 
 

Article 1
er

 : Décision 
 
Le logement situé au 2ème étage d’un immeuble sis 25, rue de Montpezat à Pau (64000), propriété 
de l’indivision CLAVERIE, représentée par Monsieur Alain CLAVERIE domicilié 282, avenue des 
Bûcherons à Soorts-Hossegor (40150) et Monsieur Serge CLAVERIE domicilié 15, rue des Pyrénées 
à Saint Laurent de Bretagne (64160) ou de leurs ayants droit, est déclaré insalubre avec possibilité 
d’y remédier. Ce bien est cadastré parcelle CK n° 154. 

 
Article 2 : Nature des travaux et délai d’exécution 
 
Afin de remédier à l’insalubrité constatée, il appartient aux propriétaires mentionnées à l’article 1

er
 de 

réaliser, selon les règles de l’art, les mesures ci-après dans un délai de six mois à compter de la 
notification du présent arrêté : 

 rechercher les causes d’humidité et y remédier, 

 prendre toutes dispositions pour que le dispositif de ventilations soit réglementaire et 
compatible avec la présence d’appareils à combustion, 

 remettre en état les revêtements intérieurs dégradés, 

 mise en sécurité de la totalité de l’installation électrique,* 

 remplacement ou réfection des ouvrants qui le nécessitent, 

 installation d’un dispositif de chauffage efficace et sûr, adapté aux caractéristiques du 
logement. 

 
* : Pour les travaux faisant l’objet d’un astérisque (*), un document d’un professionnel en activité ou 
d’un organisme de contrôle, attestant de leur réalisation dans les règles de l’art, sera adressé à la 
DD64 de l’ARS Nouvelle Aquitaine et au SCHS de la ville de Pau (attestation, certificat de conformité, 
facture détaillée…). 
 
Article 3 : Astreintes administratives et travaux d’office 
 
En cas de non-exécution des mesures prescrites dans le délai précisé ci-avant les propriétaires sont 
redevables du paiement d’une astreinte par jour de retard, dans les conditions prévues à l’article L. 
1331-29-1 du code de la santé publique. Faute de réalisation des mesures prescrites dans les 
conditions précisées, l’autorité administrative pourra les exécuter d’office aux frais des propriétaires 
mentionnés à l’article 1er, après mise en demeure, dans les conditions précisées à l’article L. 1331-29 
du code précité. 
 
Article 4 : Interdiction temporaire d’habiter 
 
Compte tenu de la nature, de l’importance des désordres constatés et des travaux prescrits, les 
locaux d’habitation susvisés sont interdits à l’habitation, à titre temporaire, à compter du 1

er
 

septembre 2019 jusqu’à la mainlevée du présent arrêté. Durant cette période, l’hébergement de 
l’occupant sera à la charge des propriétaires mentionnés à l’article 1

er
. 

 
Les propriétaires doivent, avant le 15 août 2019, informer le préfet de l’offre d’hébergement qu’ils ont 
faite à l’occupant pour se conformer à l’obligation prévue au paragraphe I de l’article L. 521-3-1 du 
code de la construction et de l’habitation. A défaut pour les propriétaires d’avoir assuré l'hébergement 
temporaire de l’occupant, la collectivité publique s’y substituera à leurs frais. 
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Article 5 : Droit des occupants 
 
Les propriétaires mentionnés à l’article 1

er
 sont tenus de respecter les droits de l’occupant dans les 

conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe. 
 
Article 6: Mainlevée 
 
La mainlevée du présent arrêté d’insalubrité ne pourra être prononcée qu’après constatation, par les 
agents compétents, de la conformité des travaux prescrits à l’article 2. Les propriétaires mentionnés à 
l’article 1

er
 tiennent à disposition de l’administration tout justificatif attestant de la réalisation des 

travaux dans les règles de l’art. 
 
Article 7 : Publication - hypothèques 
 
Le présent arrêté sera publié au service de publicité foncière dont dépend l’immeuble, aux frais des 
propriétaires figurant à l’article 1

er
. 

Il sera transmis au maire de Pau, au procureur de la république, à la communauté d’agglomération 
Pau Béarn Pyrénées, au conseil départemental, à la direction départementale des territoires et 
de la mer, à la direction départementale de la cohésion sociale, à Madame la directrice 
départementale de la sécurité publique, à la direction départementale des services fiscaux, à la 
délégation départementale de l’agence nationale de l’habitat, à l’agence départementale d’information 
sur le logement, à la caisse d’allocations familiales, à la mutualité sociale agricole et à la chambre 
interdépartementale des notaires. 
 
Article 8 : Notification 
 
Le présent arrêté sera notifié à toutes les personnes mentionnées à l’article 1

er
 ainsi qu’à l’occupant 

des locaux concernés. Il sera affiché à la mairie de Pau. 
 
Article 9 : Sanctions pénales 
 
Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent est passible 
des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 de code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation. 
 
Article 10 : Recours 
 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du préfet des 
Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du ministère chargé de la santé (direction générale de 
la santé – EA2 - 14, avenue Duquesne 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa 
notification ou sa publication pour les tiers. L'absence de réponse dans un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif 
de PAU (Villa Noulibos - BP 543 64000 PAU), également dans le délai de deux mois à compter de la 
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. 
 
Article 11 : Exécution 
 
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la directrice de la délégation 
départementale de l’agence régionale de santé, le directeur départemental des territoires et de la 
mer, le directeur départemental de la cohésion sociale, Madame la directrice départementale de la 
sécurité publique, les officiers et agents de police judicaire et le maire de Pau sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

     
 Fait à Pau, le 08 juillet 2019 
 Pour Le préfet et,par délégation, le secrétaire général :Eddie BOUTTERA 
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ANNEXE 1 : Droits des occupants 
 

EXTRAIT DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
 
Article L 521-1  
 
Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel conférant l'usage, le 
locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage d'habitation et de locaux 
d'hébergement constituant son habitation principale. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le 
relogement ou l'hébergement des occupants ou de contribuer au coût correspondant dans les conditions 
prévues à l'article L.521-3-1 dans les cas suivants : 

 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 
et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter temporaire ou 
définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent temporairement le logement 
inhabitable ; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent code, si 
l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou encore si les 
travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement inhabitable ; 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

 

Article L 521-2  
 
I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être dû pour les locaux 
qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 du code de la santé 
publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. Le loyer en principal ou toute 
autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus pour les locaux qui font l'objet 
d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du 
code de la santé publique ou de mesures décidées en application de l'article L. 123-3. Les loyers ou 
redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui suit le constat de la réalisation 
des mesures prescrites. 
 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et L. 
1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1, le 
loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être 
dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de son affichage à la 
mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification ou 
l'affichage de l'arrêté de mainlevée. Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure 
prononcée en application de l'article L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration 
d'insalubrité prise en application de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme 
versée en contrepartie de l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois 
qui suit l'envoi de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à 
l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

 
II. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation 
des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en demeure ou des 
prescriptions, ou leur affichage. Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 1724 du code civil. 
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III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l'obligation de 
paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à leur terme ou 
jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la déclaration d'insalubrité 
ou l'arrêté de péril. Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux 
et contrats d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement conforme aux 
dispositions du II de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de 
ce fait. 

 

Article L 521-3-1  
 
I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser ou que son 
évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 
A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis à 
la charge du propriétaire ou de l'exploitant. Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité 
au titre du II de l'article L. 1331-28 du code de la santé publique est manifestement suroccupé, le 
propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux 
prescrits pour remédier à l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les 
conditions prévues à l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût 
de l'hébergement est mis à sa charge. 
 

II. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation à 
caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. Cette 
obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à ses 
besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé une 
indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est 
assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Le propriétaire est tenu au respect de ces 
obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier alinéa de l'article 
1724 du code civil ou s'il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive 
d'habiter et la date d'effet de cette interdiction. 

 

Article L 521-3-2  
 
I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des prescriptions édictées en 
application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et 
que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le maire 
prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger. 
II. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du code de la 
santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou 
l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou le maire s'il est 
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article L. 441-1, prend les 
dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III. 
III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens de 
l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de l'opération 
prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 
IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société d'économie 
mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l'exploitant lui verse 
une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel. 
V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance du 
propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 
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VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui 
ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent 
article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne publique 
créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de l'organisme ayant 
assuré l'hébergement ou le relogement. 
VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou III, le juge 
peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à l'autorisation 
d'expulser l'occupant. 

Article L 111-6-1 

Sont interdites : 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une interdiction 
d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart au moins de 
leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée par la loi n° 48-
1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe d'immeubles bâtis, 
entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une quote-part de parties 
communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de restauration immobilière 
déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4 du code de l'urbanisme ; 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 ou 
qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation d'évacuation 
des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait l'objet de 
diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique et risque de 
saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5 du même code ; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées.  

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et provenant 
d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. Les personnes 
physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour une durée de cinq 
ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les facilités que procure cette 
activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. Cette interdiction n'est 
toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités syndicales.  

Les peines encourues par les personnes morales sont : 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

 

ANNEXE 2 : Sanctions 

 
En cas de non respect des prescriptions dudit arrêté, il sera fait application des articles L. 1337-4 du 
code de la santé publique, ainsi que de l’article L. 521-4 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits ci-après. 

Article L 1337-4 

I.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-24 ; 

-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures prescrites 
en application du II de l'article L. 1331-28.  

 

II.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise sur 
le fondement de l'article L. 1331-23.  
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III.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros : 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22 ; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27 ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures prises 
sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, de 
dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque façon que 
ce soit dans le but d'en faire partir les occupants ; 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28 ; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28.  

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes :  

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction ;  

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 
121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant les 
modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 8° de l'article 131-39 du même code porte 
sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant servi à 
commettre l'infraction.  

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction et 
de l'habitation. 

 

Article L 521-4 

I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 euros le fait : 
- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 521-
1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre impropres 
à l'habitation les lieux qu'il occupe ; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2 ; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de le 
faire. 
II. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail ; 
2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès 
lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre 
l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de 
responsabilités syndicales. 
III. - Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 2°, 4°, 8° et 9° de 
l'article 131-39 du même code. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à bail. 
Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. 

 

ARS - 64-2019-07-08-005 - Arrêté relatif à la déclaration d'insalubrité remédiable d'un logement sise 25 rue de Montpezat à Pau. 31



DDCS

64-2019-06-28-004

Arrêté portant attribution de subvention au titre des actions

d'intégration des étrangers en situation régulière à

l'association Bleuets football

DDCS - 64-2019-06-28-004 - Arrêté portant attribution de subvention au titre des actions d'intégration des étrangers en situation régulière à l'association Bleuets
football 32



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale 
 

 

 

 
 

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 
 
 

ARRETÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière 

A l’association « Bleuets football » 
 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi organique n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;  

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en 
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget 
opérationnel de programme 104 (BOP 104) « intégration et accès à la nationalité 
française » ; 

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV1900478J du 17 janvier 2019 relative 
aux orientations pour l’année 2019 de la politique d’accueil et d’intégration des 
étrangers en France ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-04-01-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
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Vu l’arrêté n°64-2019-04-01-005 en date du 1er avril 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention en date du 20 juin 2019 présentée par l’association 
Bleuets Football 21 avenue de Buros 64 000 PAU ; 

 

ARRETE 

Article 1er:  

L’Etat verse une subvention d’un montant de MILLE CINQ CENTS EUROS  (1 500,00 €) 
pour l’année 2019 au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié : 

- Dénomination : Bleuets football ; 

- N° SIRET : 78235562200021; 

- N° Identifiant CHORUS : 1001375761 ; 

- Statut : association loi 1901; 

- Coordonnées du siège social: 21 avenue de Buros 64000 PAU ; 

- Nom et qualité du représentant signataire : José TORRES, Président. 

 

Article 2 :  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2019 
du projet visant à contribuer aux actions d’intégration des étrangers en situation 
régulière. 

Intitulé : « Intégration sociale par le sport des migrants » 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du Cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

L’action visera à organiser 2 à 3 entrainements par semaine et 30 rencontres en 
compétition par an pour une cible de 63 primo arrivants majeurs ou mineurs de plus de 
16 ans accompagnés de leurs parents.  

Le projet prévoit outre la section compétition une inscription possible en loisir pour 
l’activité FUTSAL une fois par semaine en gymnase durant 4 mois du 3 juin au 3 
octobre 2019. 

Les mineurs de plus de 16 ans (accompagnés sur le territoire de leur tuteur légal) 
participeront aux stages sportifs et citoyens lors des vacances scolaires. 

Ces actions s’inscrivent donc dans un objectif d’appropriation des valeurs et usages de 
la citoyenneté et sont donc compatibles avec un financement par le programme 104. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, 
programme 104 « intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-
action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 
010402020102, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût DDSS064064. 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 
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Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : BLEUETS FOOTBALL 

- Domiciliation : CAISSE D’EPARGNE AQUITAINE POITOU-CHARENTES 

- Code banque : 13335   Code guichet : 00040 

- Compte : 08130769968   Clé RIB :19 

- IBAN : FR76 1335 5000 4008 1307 6996 819 

 

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit 
commun applicable en matière de contrôle des associations bénéficiaires de 
financements publics. L’association doit répondre à toute demande d’information qui lui 
sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

 

Article 6 : 

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 
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Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

 

 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 28 juin 2019 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 

 

 

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale 
 

 

 
 

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 
 
 

ARRETÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière 

A l’association « Comité départemental FSGT 64 » 
 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi organique n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;  

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en 
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget 
opérationnel de programme 104 (BOP 104) « intégration et accès à la nationalité 
française » ; 

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV1900478J du 17 janvier 2019 relative 
aux orientations pour l’année 2019 de la politique d’accueil et d’intégration des 
étrangers en France ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-04-01-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
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Vu l’arrêté n°64-2019-04-01-005 en date du 1er avril 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention en date du 21 juin 2019 présentée par le comité 
départemental FSGT 64  sis Espace Prévert 1bis rue Mgr Campo 64 000 PAU ; 

 

ARRETE 

Article 1er:  

L’Etat verse une subvention d’un montant de QUATRE MILLE CINQ CENTS EUROS  (4 
500,00 €) pour l’année 2019 au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié : 

- Dénomination : comité départemental FSGT 64 ; 

- N° SIRET : 301 273 322 000 34; 

- N° Identifiant CHORUS : 100 053 1934 ; 

- Statut : association loi 1901; 

- Coordonnées du siège social: Cité Prévert 1bis rue Mgr Campo 64 000 PAU ; 

- Nom et qualité du représentant signataire : Elisa LARQUIER, Présidente. 

 

Article 2 :  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2019 
du projet visant à contribuer aux actions d’intégration des étrangers en situation 
régulière. 

Intitulé : « Projet multisports en faveur des étrangers » 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du Cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

L’action visera à créer un collectif « solidarité réfugiés FSGT » afin de proposer des 
activités multisports aux primo-arrivants en situation régulière, telles que les activités 
aquatiques mais aussi le cricket ou la course à pied :                  

- activité aquatique : lutter contre la peur de l'eau, se familiariser avec l'eau et 
s'approprier le milieu. 

- le cricket : déjà pratiqué à Pau sur des terrains informels l’objectif sera de structurer la 
pratique pour permettre l’accès à des installations sportives plus appropriées.  

- la course à pied : initiation,  organisation d’entraînements avec pour objectif la 
participation à des épreuves de courses à pied de la région. 

Ces actions s’inscrivent donc dans un objectif d’appropriation des valeurs et usages de 
la citoyenneté et sont donc compatibles avec un financement par le programme 104. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, 
programme 104 « intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-
action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 
010402020102, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût DDSS064064. 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 
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Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : FEDE SPORTIVE GYMNIQUE TRAVAIL 

- Domiciliation : CCM PAU REPUBLIQUE 

- Code banque : 10 278   Code guichet : 02271 

- Compte : 00017760040   Clé RIB :87 

- IBAN : FR76 1027 8022 7100 0177 6004 087 

 

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit 
commun applicable en matière de contrôle des associations bénéficiaires de 
financements publics. L’association doit répondre à toute demande d’information qui lui 
sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

 

Article 6 : 

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 
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Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

 

 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 24 juin 2019 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 

 

 

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale 
 

 

 

 
 

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 
 
 

ARRETÉ 

portant attribution de subvention 
au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière 

A « l’Association départementale pour l’emploi et la formation en agriculture des 
Pyrénées-Atlantiques» 

 
 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi organique n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;  

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en 
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget 
opérationnel de programme 104 (BOP 104) « intégration et accès à la nationalité 
française » ; 

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV1900478J du 17 janvier 2019 relative 
aux orientations pour l’année 2019 de la politique d’accueil et d’intégration des 
étrangers en France ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-04-01-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
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Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n°64-2019-04-01-005 en date du 1er avril 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention en date du 28 juin 2019 présentée par l’association 
départementale pour l’emploi et la formation en agriculture des Pyrénées-
Atlantiques sis 124 boulevard Tourasse, 64000 PAU ; 

 

ARRETE 

Article 1er:  

L’Etat verse une subvention d’un montant de CINQ MILLE EUROS  (5 000,00 €) pour 
l’année 2019 au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié : 

- Dénomination : ASSOCIATION DEPARTEMENTALE POUR L'EMPLOI ET LA 
FORMATION EN AGRICULTURE DES PYRENEES ATLANTIQUES (ADEFA 
DES PYRENEES ATLANTIQUES) 

- N° SIRET : 44419988900015 

- N° Identifiant CHORUS : 100 143 4894 

- Statut : Association loi 1901 

- Coordonnées du siège social: 124 boulevard Tourasse, 64000 PAU  

- Nom et qualité du représentant signataire : Isidore HEGUY, Président  

 

Article 2 :  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2019 
du projet visant à contribuer aux actions d’intégration des étrangers en situation 
régulière. 

Intitulé :. Insertion professionnelle des réfugiés en agriculture 

Le projet vise à la réalisation de quatre actions :  

- une session de découverte des travaux d’hiver de la vigne  

- opération travaux en vert de la vigne  

- formation/accompagnement de 30 réfugiés en vue de leur recrutement pour le 
castrage du maïs 

- formation/accompagnement des réfugiés pour la réalisation des vendanges  

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont 
décrites dans l’annexe technique et financière du Cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

Cette action contribue de façon prioritaire à l’accompagnement dans l’emploi des 
personnes primo-arrivantes en situation régulière. Elle s’inscrit donc dans les 
orientations et priorités du programme 104. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, 
programme 104 « intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-
action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 
010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût DDSS064064. 

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 
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L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ADEFA DES PYRENEES ATLANTIQUES 

- Domiciliation : CA Pau université  Code banque : 16906 Code guichet : 40023 

- Compte : 51006621653   Clé RIB : 16  

- IBAN : FR76 1690 6400 2351 0066 2165 316 

-  

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit 
commun applicable en matière de contrôle des associations bénéficiaires de 
financements publics. L’association doit répondre à toute demande d’information qui lui 
sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

 

Article 6 : 

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 
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Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 28 juin 2019 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 

Christine BILLONDEAU 
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Direction 
Départementale 

de la Cohésion Sociale 
 

 

 

 
 

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES 
 
 
 

ARRETÉ 

Portant attribution de subvention 
au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière 

A l’association « Maison de la montagne » 
 
 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations ; 

Vu la loi organique n° 2001 - 692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de 
finances ; 

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et 
notamment son article 59 ; 

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ; 

Vu la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 ;  

Vu le décret n° 2018-1355 du 28 décembre 2018 portant répartition des crédits et 
découverts autorisés par la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances 
pour 2019 ; 

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 
et comptable publique (GBCP) ; 

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au 
contrôle budgétaire des ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en 
application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget 
opérationnel de programme 104 (BOP 104) « intégration et accès à la nationalité 
française » ; 

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : INTV1900478J du 17 janvier 2019 relative 
aux orientations pour l’année 2019 de la politique d’accueil et d’intégration des 
étrangers en France ; 

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux 
nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations ; 

Vu l’arrêté du Premier ministre du 23 mars 2018 nommant Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques à 
compter du 1er avril 2018 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-04-01-018 en date du 18 février 2019 donnant 
délégation de signature, en matière d’ordonnancement secondaire, à Mme 
Véronique MOREAU, directrice départementale de la cohésion sociale des 
Pyrénées-Atlantiques ; 
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Vu l’arrêté n°64-2019-04-01-005 en date du 1er avril 2019 portant subdélégation de 
signature en matière d’ordonnancement secondaire de Mme Véronique MOREAU, 
directrice départementale de la cohésion sociale des Pyrénées-Atlantiques, en 
faveur des personnels de la direction ; 

Vu la demande de subvention en date du 21 juin 2019 présentée par l’association la 
maison de la montagne sis 29 bis rue Berlioz 64 000 PAU ; 

 

ARRETE 

Article 1er:  

L’Etat verse une subvention d’un montant de DIX MILLE EUROS  (10 000,00 €) pour 
l’année 2019 au bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié : 

- Dénomination : Maison de la montagne ; 

- N° SIRET : 432 631 026 000 15; 

- N° Identifiant CHORUS : 100 111 3560 ; 

- Statut : association loi 1901; 

- Coordonnées du siège social: Cité des Pyrénées, 29 bis rue Berlioz – 64 000 PAU; 

- Nom et qualité du représentant signataire : Pierre MACIA, Président. 

 

Article 2 :  

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2019 
des deux projets visant à contribuer aux actions d’intégration des étrangers en situation 
régulière. 

Intitulé : - chantier patrimoine et insertion (seule la phase 2019 du projet est couverte 
par la présente subvention) 

   - découverte du milieu montagnard 

Le contenu des deux projets visés au présent article et les modalités de mise en œuvre 
sont décrites dans l’annexe technique et financière du Cerfa n° 12156*05 fiche 6. 

L’action « chantier patrimoine et insertion » prévoit le recrutement de 10 personnes 
dont 5 réfugiés sur un chantier de 6 semaines sur une commune du Parc National des 
Pyrénées autour de la réhabilitation d'une cabane pastorale, permettant de travailler 
différents corps de métiers (maçonnerie, menuiserie, charpente, couverture etc). 1ère 
phase de 3 semaines à l'automne 2019 

L’action «  découverte du milieu montagnard » prévoit la découverte du patrimoine 
pyrénéen par la réalisation de six sorties à la journée en montagne. Chaque sortie sera 
encadrée par un accompagnateur en montagne professionnel pour la pratique de la 
randonnée, de l'orientation, de raquettes à neige et la découverte environnementale du 
milieu. Chaque sortie pourra être accompagnée d'une visite d'une entreprise et 
rencontre avec des professionnels et/ou d'une visite culturelle. 

En parallèle de ces sorties découverte en montagne sera proposé un cycle d'initiation 
à l'escalade pour favoriser une pratique sportive régulière. 

Ces actions s’inscrivent donc dans un objectif d’appropriation des valeurs et usages de 
la citoyenneté et sont donc compatibles avec un financement par le programme 104. 

 

Article 3 : 

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, 
programme 104 « intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-
action 02, compte PCE 6541200000, catégorie produit 12.02.01, code activité 
010402020102, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût DDSS064064. 
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La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures 
comptables en vigueur. 

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques. 

Le comptable assignataire est le directeur départemental des finances publiques du 
département de la Vienne. 

 

Article 4 : 

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, 
au compte dont les coordonnées sont les suivantes : 

- Titulaire du compte : ASS LA MAISON DE LA MONTAGNE 

- Domiciliation : CCM PAU MERMOZ 

- Code banque : 10 278   Code guichet : 02272 

- Compte : 00035322740   Clé RIB : 44 

- IBAN : FR76 1027 8022 7200 0353 2274 044 

 

 

Article 5 : 

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit 
commun applicable en matière de contrôle des associations bénéficiaires de 
financements publics. L’association doit répondre à toute demande d’information qui lui 
sera exprimée. 

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan 
qualitatif et quantitatif. 

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation 
de l’action établi sur la base du document-type fourni par l’administration (imprimé 
n°15059*01), complété et comportant le bilan financier détaillé. 

 

 

Article 6 : 

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du 
présent arrêté, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire 
après notification par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de 
reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le 
budget prévisionnel de l’année n+1. 

 

Article 7 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification 
ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations de la 
Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de l’action sociale ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 
- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 
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La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site  www.telerecours.fr ». 

 

 

Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de la cohésion 
sociale et le directeur départemental des finances publiques du département de la 
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à l’association. 

 

 

 

Fait en deux exemplaires à Pau, le 24 juin 2019 
Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
et par subdélégation, 

La responsable du pôle des politiques de solidarité 

 

 

Christine BILLONDEAU 
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Arrêté 
modifiant l'arrêté n° 64-2017-08-07-002 portant désignation des représentants des

contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des valeurs locatives
des locaux professionnels (CDVLLP) des Pyrénées-Atlantiques 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général des impôts ;

Vu l’article 1650 B du code général des impôts ;

Vu l’article 371 ter L de l'annexe II au code général des impôts ; 

Vu la lettre en date du 06/12/2018 par laquelle la chambre de commerce et de l’industrie de PAU
-BEARN a proposé un candidat titulaire et un candidat suppléant ;

Vu le  courriel  en date  du 28/06/2019 par  laquelle  la  chambre des métiers  et  de l’artisanat  des
Pyrénées-Atlantiques a proposé un candidat ;

Vu  la  lettre  en  date  du  17/06/2019  par  laquelle  les  organisations  d’employeurs  au  niveau
interprofessionnel (CPME) les plus représentatives dans le département  des Pyrénées-Atlantiques
ont respectivement proposé un candidat  un candidat titulaire et un candidat suppléant;

Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  lorsqu’un  membre  de  la
commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels démissionne, perd la
qualité au titre de laquelle il a été désigné ou est hors d’état d'exercer ses fonctions, conformément à
l'article 371 ter L de l’annexe II au code général des impôts ;

Considérant  que  le  représentant  de  l’État  dans  le  département  désigne  les  représentants  des
contribuables  dans  le  délai  de  trois  mois  suivant  la  date  de  l’événement  qui  déclenche  la
nouvelle désignation,  après consultation des organismes ou associations sollicitées ayant proposé
des candidats ;

Considérant que  le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève  
à 9 ;

Considérant que trois représentants des contribuables doivent être désignés après consultation de la
chambre de commerce et d’industrie territorialement compétente ;
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Considérant  qu'un représentant  des  contribuables  doit  être  renouvelé  après  consultation  de  la
chambre de commerce et d’industrie territorialement compétente

Considérant que la chambre de commerce et d’industrie de PAU-BEARN a, par courrier en date du
06/12/2018, proposé un candidat ;

Considérant que deux représentants des contribuables doivent être désignés après consultation de la
chambre des métiers et de l’artisanat territorialement compétente;

Considérant  qu'un représentant  des  contribuables  doit  être  renouvelé  après  consultation  de  la
chambre des métiers et de l'artisanat territorialement compétente;

Considérant que la chambre des métiers et de l'artisanat des Pyrénées-Atlantiques a, par courriel en
date du 28/06/2019, proposé un candidat ;

Considérant que trois représentants des contribuables doivent être désignés après consultation des
organisations  d’employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus représentatives  dans  le
département;

Considérant  qu'un représentant  des  contribuables  doit  être  renouvelé  après  consultation  des
organisations  d’employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les  plus  représentatives  dans  le
département ;

Considérant  que  les  organisations  d’employeurs  au  niveau  interprofessionnel  les
plus représentatives dans le département ont, par courrier en date du 17/06/2019, respectivement
proposé un candidat ;

Considérant qu’il y a lieu de désigner, selon les modalités susmentionnées,  les représentants des
contribuables  appelés à siéger au sein de la  commission départementale des  valeurs locatives des
locaux professionnels du département des Pyrénées-Atlantiques 

A R R E T E

ARTICLE 1ER :

L'arrêté n° DDFIP64-2017-08-07-002 du 11/08/2017 est modifié comme suit, en son article 1er :

M.  GALLAZZINI  Serge,  commissaire  titulaire,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de M. COY Philippe, 

M.  TURPIN  Hervé,  commissaire  suppléant,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de Mme ABADIE Monique,

Mme  OTTLE  Brigitte,  commissaire  titulaire,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de M. CLAVER Jean -François, 

M. TRITZ Pierre, commissaire titulaire, représentant des contribuables est désigné en remplacement
de M. BOULISSIERE Nicolas, 
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M.  CARRE  Sébastien,  commissaire  suppléant,  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de Mme CABANNE Sylviane.

ARTICLE 2 :

La commission départementale des valeurs locatives des locaux professionnels du département des
Pyrénées-Atlantiques en formation plénière est composée comme suit :

AU TITRE DES REPRESENTANTS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL :

Titulaires Suppléants
Marie-Pierre CABANNE Yves SALANAVE-PÉHÉ 
Patrick CHASSERIAUD Maïder AROSTEGUY

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
Elisabeth MEDARD Daniel BOULIN
Jean-Pierre BARRÈRE Claude FERRATO
Lucien BETBEDER André CASSOU
Jean BAUCOU Germain SALLENAVE
 

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE A FISCALITE PROPRE :

Titulaires Suppléants
Michel SOROSTE Francis GONZALEZ
Manuel DE LARA Kotte ECENARRO
Patrick BALDAN Jean-Pierre LANNES
Jean-Louis PERES Didier LARRIEU

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
Serge GALLAZZINI Eric SOUQUES 
Patrick CLERIS Hervé TURPIN
André GARRETA Jean-Pierre ISTRE
OTTLE Brigitte Bruno BOURG
Guy MOULIAN Jocelyne LAFFILE
Jean-Marc ROY Henri FOURCADE
André TAUZIN Philippe NEYS
Pierre TRITZ Sébastien CARRE
Thomas MENJOT Pierre LABADIE-LARROUDE
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ARTICLE 3 :

Le Secrétaire général de la préfecture et la Directrice départementale des finances publiques des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 :

Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture des Pyrénées-
Atlantiques.

Pau le 16 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général

Eddie BOUTTERA
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Arrêté modifiant l'arrêté n° 2017-06-14-005 du 22/06/2017 portant désignation des représentants

des contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts

directs locaux (CDIDL) des Pyrénées Atlantiques.
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Arrêté 
modifiant l'arrêté n° 2017-06-14-005  du 22/06/2017 portant désignation des représentants des

contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts 
directs locaux (CDIDL) des Pyrénées Atlantiques.

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code général des impôts ;

Vu l'article 1650 C du code général des impôts ;

Vu l'article 371 ter Q de l'annexe II au code général des impôts;

Vu le  courriel  en date  du 28/06/2019 par  laquelle  la  chambre des métiers  et  de l’artisanat  des
Pyrénées-Atlantiques a proposé un candidat ;

Considérant  qu'il  est  procédé  à  une  nouvelle  désignation  lorsqu'un  membre  de  la
commission départementale  des  impôts  directs  locaux  démissionne,  perd  la  qualité  au  titre  de
laquelle il a été désigné ou est hors d’état d'exercer ses fonctions, conformément à l'article 371 ter Q
de l'annexe II au code général des impôts; 

Considérant  que  le  représentant  de  l’État  dans  le  département  désigne  les  représentants  des
contribuables  dans  le  délai  de  trois  mois  suivant  la  date  de  l’événement  qui  déclenche  la
nouvelle désignation,  après consultation des organismes ou associations sollicitées ayant proposé
des candidats ;

Considérant que  le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève  
à 5 ;

Considérant que deux représentants des contribuables doivent être désignés après consultation de la
chambre des métiers et de l’artisanat territorialement compétente;

Considérant  qu'un représentant  des  contribuables  doit  être  renouvelé  après  consultation  de  la
chambre des métiers et de l'artisanat territorialement compétente;

Considérant que la chambre des métiers et de l'artisanat des Pyrénées-Atlantiques a, par courriel en
date du 28/06/2019, proposé un candidat ;
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Considérant qu’il y a lieu de désigner, selon les modalités susmentionnées,  les représentants des
contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts directs locaux
du département des Pyrénées Atlantiques. 

A R R E T E

ARTICLE 1ER :

L'arrêté n° 2017-05-24-005 du 01/06/2017 portant désignation des représentants des contribuables
appelés à siéger au sein de la CDIDL est modifié comme suit, en son article 1er :

M.  PALLU  Philippe,  commissaire  suppléant  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de M. HAMEAU Daniel.

ARTICLE 2 :

La commission départementale des impôts directs locaux du département des Pyrénées-Atlantiques
en formation plénière est composée comme suit :

AU TITRE DE REPRESENTANT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL :

Titulaire Suppléant
Nicolas PATRIARCHE Sandrine LAFARGUE

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
Benat INCHAUSPÉ Roland HIRIGOYEN
Marc GAIRIN Arthur FINZI
Alain LAULHÉ André MAGENDIE

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPERATION 
INTERCOMMUNALE A FISCALITE PROPRE :

Titulaires Suppléants
Jean-Pierre MIMIAGUE Maïder BÉHOTÉGUY
Henri POUSTIS Jean-Marie BERGERET-TERCQ

AU TITRE DES REPRESENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
Jean-Marc LARROUY Pierre CROCI
Nadine GAZTAMBIDE Michèle GAUTRON
Patricia DEBOFFE Alain BOY
Gérard GOMEZ Philippe PALLU 
Claude LAROCHE Alexandre FERRY
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ARTICLE 3 :

Le Secrétaire général de la préfecture et la Directrice départementale des finances publiques des
Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent
arrêté. 

ARTICLE 4 :

Le présent  arrêté  sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture des  Pyrénées-
Atlantiques.

Pau le 16 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général

Eddie BOUTTERA
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable public, responsable de la trésorerie de BASSIN DE LACQ 64150 Mourenx  ;

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe

IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment

son article 16 ;

Arrête :

Article 1er --  Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-après ;

2°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement,  et  notamment les mises de demeure de payer,  les actes de

poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses 

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ALBIRA-LUCAS
Stéphanie

Inspectrice 2000 12 30 000

CASTEL Ronan Contrôleur principal 500 8 20 000

TAPIN Marc Agent administratif principal 300 6 15 000

Article 2 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux de la trésorerie

de BASSIN de LACQ

 A Mourenx, le 4 juillet 2019
      

 Le responsable de la trésorerie de Bassin de Lacq 

Philippe Tual
…
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DES PYRENEES ATLANTIQUES

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE BIARRITZ

CS 27

17 avenue Charles Floquet   BP 27

64201   Biarritz Cedex

DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

La comptable par intérim, responsable du service des impôts des particuliers de Biarritz,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Mme DESNOS Karine, inspectrice des finances publiques,

adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de BIARRITZ, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de

montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de

récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,

sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant

excéder 36 mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 €.

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

ANSOLA Béatrice DESTRADE Geneviève ESPAGNO Sophie
JOSSERAND Céline VOIGNIER Aurore ADAM Sabrina
OHAYON Claudine HERNANDEZ Josefa

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BIRI Laëtitia KOCIMSKI Sylvie LACROIX Nathalie
PIDOT Colette RIGAUD Séverine MARTIN Jean-Yves

LEGRAIN Philippe TABBI Antonia LOISEAU Muriel

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ; 

aux agents désignés ci-après :

grade

DESNOS Karine    36 mois

BOUILLON Philippe Contrôleur principal 600 €

GARNIER Françoise Contrôleuse principale 600 €    12 mois

Contrôleuse principale 600 €     12 mois

PERISSE Catherine Contrôleuse principale 600 €     12 mois
CAMY Geneviève Contrôleuse 600 €     12 mois
POVEDA Sylvie Agent administratif principal 600 €     12 mois

Nom et prénom des 
agents

Limite des 
décisions 

gracieuses

Durée 
maximale 
des délais 

de paiement

Somme 
maximale pour 

laquelle un 
délai de 

paiement peut 
être accordé

 Inspectrice 6 000 € 60 000 €

  12 mois 6 000 €

6 000 €
LUSSAC-SORTON 
Catherine 6 000 €

6 000 €
6 000 €
6 000 €
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Article 4 

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet,  dans la limite

précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

CASTAINGS Philippe Contrôleur
principal

10 000 10 000 12 mois 6 000

LUCCI Pierre Contrôleur
principal

10 000 10 000 12 mois 6 000

Article 5

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  des  Pyrénées

Atlantiques.

A Biarritz, le 01/07/2019

La  Comptable  des  Finances  Publiques  par  intérim,
Responsable  du service des impôts des particuliers
de Biarritz, 
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Arrêté préfectoral modifiant la liste des terrains devant être
soumis à l’action de l’Association communale de chasse

agréée de Jaxu

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’Environnement et notamment les articles L.422-10 et suivants, et R.422-42 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 juillet 1974 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l’Associa -
tion communale de chasse agréée (ACCA) de Jaxu ;

Vu l’arrêté préfectoral du 25 septembre 1974 portant agrément de l’ACCA de Jaxu ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 18 février 2019 donnant délégation de signature au directeur départemental des
territoires et de la mer ;

Vu la décision du 19 février 2019 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdéléga-
tion de signature à la cheffe du Service environnement, montagne, transition écologique, forêt (SEM-
TEF) ;

Vu la demande d’opposition de conscience de monsieur Pierre Heguy, propriétaire à Jaxu ;

Considérant l’absence d’avis de l’ACCA de Jaxu ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
L’annexe 1 du présent arrêté abroge et remplace l’annexe I de l’arrêté préfectoral du 9 juillet 1974 fixant la
liste des terrains devant être soumis à l’action de l’association communale de chasse agréée de Jaxu.

Article 2 :
Le présent arrêté prendra effet à compter du 25 septembre 2019.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 4 : 
Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le président de la Fédération départementale des chasseurs, 
- Monsieur le chef du Service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage,
- Monsieur le maire de Jaxu,
- Monsieur le président de l’ACCA de Jaxu,
- Monsieur Pierre Heguy.

chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service développement rural,
environnement, montagne n° 
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Administratifs et des Informations de la Préfecture et affiché pendant 10 jours au moins dans la commune
de Jaxu par les soins de monsieur le maire.

Pau, le 
pour le préfet et par subdélégation, 

la cheffe du SEMTEF

Joëlle TISLE

2
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Annexe I

à l’arrêté préfectoral n°                                      du
modifiant la liste des terrains devant être soumis à l’action de

l’Association communale de chasse agréée  de Jaxu

Tous les terrains cadastrés sur la commune de Jaxu, à l’exception :

1/ des terrains exclus de plein droit : NEANT

2/ des terrains en opposition de conscience :

Commune Section N° parcelles Superficie propriétaire Date d’effet

Jaxu

A 30,05

46ha 18a 42ca Pierre Heguy 25/09/2019.

B 186 à 190

C
131, 136, 139, 142, 159, 163, 176, 
177, 1912, 194, 195, 245, 251, 363, 
426, 474, 478, 658

D

132, 134 à 136, 192 à 194, 196, 208 à
216, 228 à 232, 235, 238 à 255, 264, 
270, 272, 282 à 284, 292, 325, 338, 
341, 180

3/ des terrains en opposition cynégétique :
3.1 / cas général (+ de 20 ha d’un seul tenant) : NEANT

3.2 / opposition partielle pour la chasse des colombidés : postes fixes existants au 1er septembre 
1963 : 

Commune Section N° parcelles Superficie propriétaire Date d’effet

Jaxu B 302 à 306, 308, 310 à 314 7ha 80a 85ca Sallaberry 09/07/1974.
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Arrêté préfectoral modifiant la liste des terrains devant être
soumis à l’action de l’Association communale de chasse

agréée de Verdets

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’Environnement et notamment les articles L.422-10 et suivants, et R.422-42 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 août 1972 fixant la liste des terrains devant être soumis à l’action de l’Associa-
tion communale de chasse agréée (ACCA) de Verdets ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 octobre 1972 portant agrément de l’ACCA de Verdets ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 18 février 2019 donnant délégation de signature au directeur départemental des
territoires et de la mer ;

Vu la décision du 19 février 2019 du directeur départemental des territoires et de la mer donnant subdéléga-
tion de signature à la cheffe du Service environnement, montagne, transition écologique, forêt (SEM-
TEF) ;

Vu la demande d’opposition aux colombidés de monsieur Louis Rey, propriétaire à Verdets ;

Considérant l’absence d’avis de l’ACCA de Verdets ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
L’annexe 1 du présent arrêté abroge et remplace l’annexe I de l’arrêté préfectoral du 18 août 1972 fixant la
liste des terrains devant être soumis à l’action de l’association communale de chasse agréée de Verdets.

Article 2 :
Le présent arrêté prendra effet à compter du 2 octobre 2022.

Article 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau, dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 4 : 
Une copie du présent arrêté sera adressée à :
- Monsieur le président de la Fédération départementale des chasseurs, 
- Monsieur le chef du Service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage,
- Monsieur le maire de Verdets,
- Monsieur le président de l’ACCA de Verdets,
- Monsieur Louis Rey.

chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service développement rural,
environnement, montagne n° 
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Administratifs et des Informations de la Préfecture et affiché pendant 10 jours au moins dans la commune
de Verdets par les soins de monsieur le maire.

Pau, le 
pour le préfet et par subdélégation, 

la cheffe du SEMTEF

Joëlle TISLE

2
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Annexe I

à l’arrêté préfectoral n°                                      du
modifiant la liste des terrains devant être soumis à l’action de

l’Association communale de chasse agréée  de  Verdets

Tous les terrains cadastrés sur la commune de Verdets, à l’exception :

1/ des terrains exclus de plein droit : NEANT

2/ des terrains en opposition de conscience : NEANT

3/ des terrains en opposition cynégétique :
3.1 / cas général (+ de 20 ha d’un seul tenant) : NEANT

3.2 / opposition partielle pour la chasse des colombidés : postes fixes existants au 1er septembre 
1963 : 

Commune Section N° parcelles Superficie propriétaire Date d’effet

Verdets A 86 et 87 3ha 16a 60ca Louis Rey 2 octobre 2022.

3
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Arrêté préfectoral portant prorogation
du schéma départemental de gestion cynégétique

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, et notamment les articles L420-1, L425-1 à L.425-5 ;

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°2013198-0015 du 17 juillet 2013 portant approbation du schéma départe-
mental de gestion cynégétique des Pyrénées-Atlantiques pour la période 2013-2019 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 18 février 2019 donnant délégation de signature au directeur départemental des
territoires et de la mer ;

Considérant qu’il est nécessaire de proroger le schéma départemental de gestion cynégétique actuel afin de
permettre la finalisation des travaux d’élaboration du nouveau schéma ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er : 
Le  schéma  départemental  de  gestion  cynégétique  approuvé  le  17  juillet  2013  par  arrêté  préfectoral
n°2013198-0015 est prorogé pour une durée de 6 mois, jusqu’au 17 janvier 2020.

Article 2 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans le délai de deux
mois à compter de sa date de publication.

Article 3 : 
Le présent arrêté sera notifié au directeur départemental des territoires et de la mer, au chef du service
départemental de l’Office de la chasse et de la faune sauvage, au président de la Fédération départementale
des chasseurs, qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 

Pour le préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,

Nicolas JEANJEAN

1/1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service environnement, montagne,
transition écologique, forêt n° 
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : NAVARRENX
Pétitionnaire : Monsieur BETBEDE CHRISTIAN

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur BETBEDE CHRISTIAN, qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de NAVARRENX;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur BETBEDE CHRISTIAN, ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 20
CHEMIN DE BERRERENX 64190 NAVARRENX, est autorisé(e) à occuper temporairement le

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le
GAVE D'OLORON , commune de NAVARRENX,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
31500 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 270,00 € (deux cent soixante-dix euros), payable à réception de l'avis de
paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 31500 m³ * 0,21 € / 100 = 66,15 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
NAVARRENX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER

DDTM - 64-2019-07-03-019 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial -  BETBEDER CHRISTIAN - Gave d'Oloron 84



DDTM

64-2019-07-03-009

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial - ASA CARESSE GAZ - Gave

d'0loron

DDTM - 64-2019-07-03-009 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial - ASA CARESSE GAZ - Gave d'0loron 85



Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : CARRESSE-CASSABER
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DE CARRESSE-GAZ 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADE CARRESSE-GAZ , qui
sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une
prise d’eau sur la commune de CARRESSE-CASSABER;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DE CARRESSE-GAZ , ci-après dénommé(e) le permissionnaire,
demeurant MAIRIE 64270 CARRESSE-CASSABER, est autorisé(e) à occuper temporairement le

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le
GAVE D'OLORON , commune de CARRESSE-CASSABER,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
362505 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 965,00 € (neuf cent soixante-cinqeuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 362505 m³ * 0,21 € / 100 = 761,26 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
CARRESSE-CASSABER sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : ORTHEZ
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA D'ORTHEZ 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASAD'ORTHEZ , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de ORTHEZ;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA D'ORTHEZ , ci-après dénommé(e) lepermissionnaire, demeurant 50
RUE DE LA TRINITÉ 64300 ORTHEZ, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
DE PAU , commune de ORTHEZ,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
72480 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 356,00 € (trois cent cinquante-six euros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 72480 m³ * 0,21 € / 100 = 152,21 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de ORTHEZ
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 
des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : ABITAIN
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA D'ABITAIN 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;
VU le Code de l'environnement ;
VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté  préfectoral,  n°  64-2019-02-18-016  du  18  février  2019,  donnant  délégation  de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;
VU la demande, en date du 06/03/19, de  Monsieur le président ASA D'ABITAIN , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de ABITAIN;
VU l’avis,  en  date  du  01/07/19,  de  Mme  la  Directrice  Générale  des  finances  publiques  des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur  le  président  ASA D'ABITAIN  ,  ci-après  dénommé(e)  le  permissionnaire,  demeurant
MAIRIE 64390 ABITAIN, est  autorisé(e)  à occuper temporairement le domaine public fluvial,
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pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE D'OLORON ,
commune de ABITAIN,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole, est estimée par le permissionnaire à
138975 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions,  aux  agents  autorisés  par  l’Administration,  les  moyens  de  constater  le  cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental  des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le  permissionnaire  s'engage  à  supporter  les  frais  de  toutes  modifications  de  ses  installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 496,00 € (quatre cent quatre-vingt-seize euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;
-  d’une  part  variable  fonction  du  volume  prélevé  indiqué  à  l’article  1,  calculée  de  la  façon
suivante : 138975 m³ * 0,21 € / 100 = 291,85 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général  de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls  du permissionnaire,  qui  sera  responsable  de tous  les  dommages que  cet  ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvrage devront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté à une destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et  l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation  pourra  être  révoquée,  soit  à  la  demande  de  M.  le  Directeur  départemental  des
finances  publiques  en  cas  d’inexécution  des  conditions  financières,  soit  à  la  demande  de  la
Direction départementale des territoires et de la mer en cas d'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objet d'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettre les lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment  l’impôt  foncier-  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui  seraient  exploitées  en  vertu  du  présent  arrêté.  Il  fera,  en  outre  s’il  y  a  lieu  et  sous  sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents  des  services  publics  devront  avoir  constamment  libre  accès  aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre les agents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de ABITAIN
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-atlantiques  est  chargé  de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 
des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : ARGAGNON
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA D'ARGAGNON 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;
VU le Code de l'environnement ;
VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté  préfectoral,  n°  64-2019-02-18-016  du  18  février  2019,  donnant  délégation  de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;
VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASA D'ARGAGNON , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de ARGAGNON;
VU l’avis,  en  date  du  01/07/19,  de  Mme  la  Directrice  Générale  des  finances  publiques  des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA D'ARGAGNON , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant
640 CHEMIN LE PERROT 64300 LAA-MONDRANS, est autorisé(e) à occuper temporairement
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le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur
le GAVE DE PAU , commune de ARGAGNON,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole, est estimée par le permissionnaire à
381000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions,  aux  agents  autorisés  par  l’Administration,  les  moyens  de  constater  le  cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental  des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le  permissionnaire  s'engage  à  supporter  les  frais  de  toutes  modifications  de  ses  installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une  redevance  annuelle  de  1 004,00  €  (mille  quatre  euros),  payable  à  réception  de  l'avis  de
paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;
-  d’une  part  variable  fonction  du  volume  prélevé  indiqué  à  l’article  1,  calculée  de  la  façon
suivante : 381000 m³ * 0,21 € / 100 = 800,10 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général  de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls  du permissionnaire,  qui  sera  responsable  de tous  les  dommages que  cet  ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvrage devront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté à une destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et  l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation  pourra  être  révoquée,  soit  à  la  demande  de  M.  le  Directeur  départemental  des
finances  publiques  en  cas  d’inexécution  des  conditions  financières,  soit  à  la  demande  de  la
Direction départementale des territoires et de la mer en cas d'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objet d'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettre les lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment  l’impôt  foncier-  auxquels  sont  actuellement  ou  pourraient  éventuellement  être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui  seraient  exploitées  en  vertu  du  présent  arrêté.  Il  fera,  en  outre  s’il  y  a  lieu  et  sous  sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents  des  services  publics  devront  avoir  constamment  libre  accès  aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre les agents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques,  le  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  et  le  maire  de
ARGAGNON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des  informations  de  la  préfecture  des  Pyrénées-
atlantiques.
Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-atlantiques  est  chargé  de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : OSSENX
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA D'OSSENX 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASAD'OSSENX , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de OSSENX;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA D'OSSENX , ci-après dénommé(e) lepermissionnaire, demeurant
MAIRIE 64190 OSSENX, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public fluvial,

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE D'OLORON ,
commune de OSSENX,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
149250 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 517,00 € (cinq cent dix-sept euros), payable à réception de l'avis de
paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 149250 m³ * 0,21 € / 100 = 313,43 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de OSSENX
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : BASTANES
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DE BASTANES 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADE BASTANES , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de BASTANES;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DE BASTANES , ci-après dénommé(e)le permissionnaire, demeurant
MAIRIE 64190 BASTANES, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public fluvial,

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE D'OLORON ,
commune de BASTANES,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
267225 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 765,00 € (sept cent soixante-cinqeuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 267225 m³ * 0,21 € / 100 = 561,17 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
BASTANES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : CASTAGNEDE
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DE LARRIBERE 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADE LARRIBERE , qui
sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une
prise d’eau sur la commune de CASTAGNEDE;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DE LARRIBERE , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant
MAIRIE 64270 CASTAGNEDE, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
D'OLORON , commune de CASTAGNEDE,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
144615 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 508,00 € (cinq cent huit euros), payable à réception de l'avis de
paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 144615 m³ * 0,21 € / 100 = 303,69 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
CASTAGNEDE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : MASLACQ
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DE MASLACQ 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADE MASLACQ , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de MASLACQ;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DE MASLACQ , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant
MAIRIE 64300 MASLACQ, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public fluvial,

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE DE PAU ,
commune de MASLACQ,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
685500 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 1 644,00 € (mille six cent quarante-quatre euros), payable à réception
de l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 685500 m³ * 0,21 € / 100 = 1 439,55 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
MASLACQ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : ORTHEZ
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DE STE SUZANNE LANNEPLAA 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADE STE SUZANNE
LANNEPLAA , qui sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial
pour l'installation d'une prise d’eau sur la commune de ORTHEZ;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DE STE SUZANNE LANNEPLAA , ci-après dénommé(e) le
permissionnaire, demeurant MAIRIE 64300 LANNEPLAA, est autorisé(e) à occuper

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à
l’usage agricole, sur le GAVE DE PAU , commune de ORTHEZ,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
588000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 1 439,00 € (mille quatre cent trente-neuf euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 588000 m³ * 0,21 € / 100 = 1 234,80 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de ORTHEZ
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : SARPOURENX
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DE SARPOURENX 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADE SARPOURENX , qui
sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une
prise d’eau sur la commune de SARPOURENX;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DE SARPOURENX , ci-après dénommé(e) le permissionnaire,
demeurant MAIRIE 64300 SARPOURENX, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
DE PAU , commune de SARPOURENX,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
370410 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 982,00 € (neuf cent quatre-vingt-deux euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 370410 m³ * 0,21 € / 100 = 777,86 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
SARPOURENX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : OS-MARSILLON
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DES COTEAUX DE LAGOR 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADES COTEAUX DE LAGOR
, qui sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation
d'une prise d’eau sur la commune de OS-MARSILLON;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DES COTEAUX DE LAGOR , ci-après dénommé(e) le
permissionnaire, demeurant MAIRIE 64150 LAGOR, est autorisé(e) à occuper temporairement le

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le
GAVE DE PAU , commune de OS-MARSILLON,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
135300 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 488,00 € (quatre cent quatre-vingt-huit euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 135300 m³ * 0,21 € / 100 = 284,13 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de OS-
MARSILLON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : MONT
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DES COTEAUX DE LAGOR 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADES COTEAUX DE LAGOR
, qui sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation
d'une prise d’eau sur la commune de MONT;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DES COTEAUX DE LAGOR , ci-après dénommé(e) le
permissionnaire, demeurant MAIRIE 64150 LAGOR, est autorisé(e) à occuper temporairement le

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le
GAVE DE PAU , commune de MONT,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
135300 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 488,00 € (quatre cent quatre-vingt-huit euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 135300 m³ * 0,21 € / 100 = 284,13 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de MONT
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : PRECHACQ-NAVARRENX
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DE JOSBAIG 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADE JOSBAIG , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de PRECHACQ-NAVARRENX;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DE JOSBAIG , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 4
CHEMIN D'UREIN 64400 GERONCE, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
D'OLORON , commune de PRECHACQ-NAVARRENX,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
68250 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 347,00 € (trois cent quarante-sept euros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 68250 m³ * 0,21 € / 100 = 143,33 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
PRECHACQ-NAVARRENX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : GERONCE
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DE JOSBAIG 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADE JOSBAIG , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de GERONCE;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DE JOSBAIG , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 4
CHEMIN D'UREIN 64400 GERONCE, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
D'OLORON , commune de GERONCE,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
458220 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 1 166,00 € (onze cent soixante-six euros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 458220 m³ * 0,21 € / 100 = 962,26 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de GERONCE
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : LAY-LAMIDOU
Pétitionnaire : Madame la gérante EARL ANECOU 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Madame la gérante EARL ANECOU , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de LAY-LAMIDOU;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Madame la gérante EARL ANECOU , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 17
RUE DE LA HOUNT 64190 LAY-LAMIDOU, est autorisé(e) à occupertemporairement le

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le
GAVE D'OLORON , commune de LAY-LAMIDOU,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
21000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 248,00 € (deux cent quarante-huiteuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 21000 m³ * 0,21 € / 100 = 44,10 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de LAY-
LAMIDOU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : BARRAUTE-CAMU
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL CASSIAU-HAURIE 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL CASSIAU-HAURIE , qui
sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une
prise d’eau sur la commune de BARRAUTE-CAMU;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL CASSIAU-HAURIE , ci-après dénommé(e) le permissionnaire,
demeurant 5 RUE DE L'EGLISE 64390 BARRAUTE-CAMU, est autorisé(e) à occuper

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à
l’usage agricole, sur le GAVE D'OLORON , commune de BARRAUTE-CAMU, conformément au
plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
40500 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 289,00 € (deux cent quatre-vingt-neuf euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 40500 m³ * 0,21 € / 100 = 85,05 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
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Le présent acte ne confère pas de droits réels.
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
BARRAUTE-CAMU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : ARAUX
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL COUTUREJUZON 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL COUTUREJUZON , qui
sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une
prise d’eau sur la commune de ARAUX;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL COUTUREJUZON , ci-après dénommé(e)le permissionnaire,
demeurant 10 CHEMIN DU PLATEAU 64190 ARAUX, est autorisé(e)à occuper temporairement

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur
le GAVE D'OLORON , commune de ARAUX,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
39000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 286,00 € (deux cent quatre-vingt-six euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 39000 m³ * 0,21 € / 100 = 81,90 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de ARAUX
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : BERENX
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL LASTAILLADES 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL LASTAILLADES , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de BERENX;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL LASTAILLADES , ci-après dénommé(e)le permissionnaire, demeurant
155 CHEMIN DE LAFITTE 64300 BERENX, est autorisé(e) à occuper temporairement le

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le
GAVE DE PAU , commune de BERENX,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
27000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 261,00 € (deux cent soixante et un euros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 27000 m³ * 0,21 € / 100 = 56,70 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de BERENX
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : SAINT-DOS
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL LE CHÂTEAU 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL LECHÂTEAU , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de SAINT-DOS;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL LE CHÂTEAU , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 3
ROUTE D'OLORON 64270 SAINT-DOS, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
D'OLORON , commune de SAINT-DOS,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
28500 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 264,00 € (deux cent soixante-quatre euros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 28500 m³ * 0,21 € / 100 = 59,85 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de SAINT-
DOS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : MONT
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL LES DAUPHINS 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL LES DAUPHINS , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de MONT;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL LES DAUPHINS , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant
64170 LABASTIDE-CEZERACQ, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE DE PAU
, commune de MONT,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
27000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 261,00 € (deux cent soixante et un euros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 27000 m³ * 0,21 € / 100 = 56,70 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de MONT
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : ORTHEZ
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL LOU MOUN 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL LOU MOUN , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de ORTHEZ;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL LOU MOUN , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 168
CHEMIN LAHERRÈRE 64300 ORTHEZ, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
DE PAU , commune de ORTHEZ,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
21000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 248,00 € (deux cent quarante-huiteuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 21000 m³ * 0,21 € / 100 = 44,10 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de ORTHEZ
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : SAINT-PE-DE-LEREN
Pétitionnaire : Madame la gérante EARL MONTESQUIOU 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Madame la gérante EARL MONTESQUIOU , qui
sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une
prise d’eau sur la commune de SAINT-PE-DE-LEREN;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Madame la gérante EARL MONTESQUIOU , ci-après dénommé(e) lepermissionnaire, demeurant
AU BOURG 64270 SAINT-PE-DE-LEREN, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
D'OLORON , commune de SAINT-PE-DE-LEREN,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
21000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 248,00 € (deux cent quarante-huiteuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 21000 m³ * 0,21 € / 100 = 44,10 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de SAINT-PE-
DE-LEREN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : PRECHACQ-NAVARRENX
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL NAUGE 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL NAUGE , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de PRECHACQ-NAVARRENX;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL NAUGE , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 64190
DOGNEN, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir et

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur leGAVE D'OLORON , commune de
PRECHACQ-NAVARRENX,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
28500 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 264,00 € (deux cent soixante-quatre euros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 28500 m³ * 0,21 € / 100 = 59,85 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
PRECHACQ-NAVARRENX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : VIELLENAVE-DE-NAVARRENX
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL PEYROUTET 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL PEYROUTET , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de VIELLENAVE-DE-NAVARRENX;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL PEYROUTET , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 8
CHEMIN DE YANGUI 64190 VIELLENAVE-DE-NAVARRENX, est autorisé(e) à occuper

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à
l’usage agricole, sur le GAVE D'OLORON , commune de VIELLENAVE-DE-NAVARRENX,
conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
35340 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 278,00 € (deux cent soixante-dix-huit euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 35340 m³ * 0,21 € / 100 = 74,21 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation

DDTM - 64-2019-07-03-030 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial - EARL PEYROUTET -  Gave d'Oloron 179



Le présent acte ne confère pas de droits réels.
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
VIELLENAVE-DE-NAVARRENX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la
préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : CASTETNAU-CAMBLONG
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL PEYROUTET 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL PEYROUTET , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de CASTETNAU-CAMBLONG;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL PEYROUTET , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 8
CHEMIN DE YANGUI 64190 VIELLENAVE-DE-NAVARRENX, est autorisé(e) à occuper

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à
l’usage agricole, sur le GAVE D'OLORON , commune de CASTETNAU-CAMBLONG,
conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
52500 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 314,00 € (trois cent quatorze euros), payable à réception de l'avis de
paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 52500 m³ * 0,21 € / 100 = 110,25 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
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Le présent acte ne confère pas de droits réels.
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
CASTETNAU-CAMBLONG sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : SAINT-GLADIE-ARRIVE-MUNEIN
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL SAINT PEE 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL SAINT PEE , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de SAINT-GLADIE-ARRIVE-MUNEIN;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL SAINT PEE , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant
64390 SAINT-GLADIE-ARRIVE-MUNEIN, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
D'OLORON , commune de SAINT-GLADIE-ARRIVE-MUNEIN,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
48750 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 306,00 € (trois cent six euros), payable à réception de l'avis de
paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 48750 m³ * 0,21 € / 100 = 102,38 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de SAINT-
GLADIE-ARRIVE-MUNEIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : ATHOS-ASPIS
Pétitionnaire : Monsieur FAURIE-HOURQUEBIE HERVE

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur FAURIE-HOURQUEBIE HERVE, qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de ATHOS-ASPIS;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur FAURIE-HOURQUEBIE HERVE, ci-après dénommé(e) lepermissionnaire, demeurant
QUARTIER MOULIEDE 64390 ATHOS-ASPIS, est autorisé(e) à occuper temporairement le

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le
GAVE D'OLORON , commune de ATHOS-ASPIS,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
42500 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 293,00 € (deux cent quatre-vingt-treize euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 42500 m³ * 0,21 € / 100 = 89,25 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de ATHOS-
ASPIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER

DDTM - 64-2019-07-03-034 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial - FAURIE HOURQUEBIE Hervé - Gave d'Oloron 192



DDTM

64-2019-07-03-035

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial - GAEC CASAMAYOU - Gave

d'Oloron

DDTM - 64-2019-07-03-035 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial - GAEC CASAMAYOU - Gave d'Oloron 193



Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : ATHOS-ASPIS
Pétitionnaire : Messieurs les gérants GAEC CASAMAYOU 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Messieurs les gérants GAEC CASAMAYOU , qui
sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une
prise d’eau sur la commune de ATHOS-ASPIS;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Messieurs les gérants GAEC CASAMAYOU , ci-après dénommé(e)le permissionnaire, demeurant
1 CHEMIN CASAMAYOU 64390 SAUVETERRE-DE-BEARN, est autorisé(e) à occuper

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à
l’usage agricole, sur le GAVE D'OLORON , commune de ATHOS-ASPIS, conformément au plan
annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
30000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 267,00 € (deux cent soixante-septeuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 30000 m³ * 0,21 € / 100 = 63,00 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
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Le présent acte ne confère pas de droits réels.
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de ATHOS-
ASPIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : CASTETNAU-CAMBLONG
Pétitionnaire : Monsieur le gérant GAEC ROUSPIDE 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant GAEC ROUSPIDE , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de CASTETNAU-CAMBLONG;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant GAEC ROUSPIDE , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 1
RUE ROUSPIDE 64190 CASTETNAU-CAMBLONG, est autorisé(e) à occuper temporairement

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur
le GAVE D'OLORON , commune de CASTETNAU-CAMBLONG, conformément au plan
annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
30750 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 269,00 € (deux cent soixante-neufeuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 30750 m³ * 0,21 € / 100 = 64,58 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation

DDTM - 64-2019-07-03-036 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial - GAEC ROUSPIDE - Gave d'Oloron 199



Le présent acte ne confère pas de droits réels.
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
CASTETNAU-CAMBLONG sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : DOGNEN
Pétitionnaire : Monsieur HONTAAS ROLAND

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur HONTAAS ROLAND,qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de DOGNEN;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur HONTAAS ROLAND, ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 12 RUE LA
BIELLE 64190 DOGNEN, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public fluvial,

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE D'OLORON ,
commune de DOGNEN,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
24000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 254,00 € (deux cent cinquante-quatre euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 24000 m³ * 0,21 € / 100 = 50,40 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de DOGNEN
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : SALLES-MONGISCARD
Pétitionnaire : Monsieur LEMBEZAT NICOLAS

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur LEMBEZAT NICOLAS, qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de SALLES-MONGISCARD;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur LEMBEZAT NICOLAS, ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 415
ROUTE NATIONALE 64300 ORTHEZ, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
DE PAU , commune de SALLES-MONGISCARD,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
30600 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 268,00 € (deux cent soixante-huiteuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 30600 m³ * 0,21 € / 100 = 64,26 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de SALLES-
MONGISCARD sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : ORTHEZ
Pétitionnaire : Monsieur LEMBEZAT PHILIPPE

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur LEMBEZAT PHILIPPE, qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de ORTHEZ;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur LEMBEZAT PHILIPPE, ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 415
ROUTE DE BAYONNE 64300 ORTHEZ, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
DE PAU , commune de ORTHEZ,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
27675 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 262,00 € (deux cent soixante-deuxeuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 27675 m³ * 0,21 € / 100 = 58,12 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.

DDTM - 64-2019-07-03-039 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial - LEMBEZAT PHILIPPE - Gave de Pau 211



L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de ORTHEZ
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : RAMOUS
Pétitionnaire : Monsieur MAUBAYOU REMI

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur MAUBAYOU REMI, qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de RAMOUS;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur MAUBAYOU REMI, ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 85 LE
CARREROT 64270 RAMOUS, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE DE PAU
, commune de RAMOUS,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
24000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 254,00 € (deux cent cinquante-quatre euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 24000 m³ * 0,21 € / 100 = 50,40 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de RAMOUS
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : LAAS
Pétitionnaire : Monsieur le gérant SARL A NOUSTE 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant SARL A NOUSTE , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de LAAS;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant SARL A NOUSTE , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant
64390 LAAS, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir
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et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, surle GAVE D'OLORON , commune de
LAAS,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
36000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 280,00 € (deux cent quatre-vingt euros), payable à réception de l'avis de
paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 36000 m³ * 0,21 € / 100 = 75,60 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.

DDTM - 64-2019-07-03-042 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial - SARL A NOUSTE - Gave d'Oloron 219



L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de LAAS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : ARAUX
Pétitionnaire : Monsieur le gérant SARL IBARCQ 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant SARL IBARCQ , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de ARAUX;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant SARL IBARCQ , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 2 CAMI
DOU SALEYS 64190 BUGNEIN, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public
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fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
D'OLORON , commune de ARAUX,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
22500 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 251,00 € (deux cent cinquante et uneuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 22500 m³ * 0,21 € / 100 = 47,25 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de ARAUX
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : CASTETIS
Pétitionnaire : Monsieur le gérant SCEA AUTAA 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant SCEA AUTAA , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de CASTETIS;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant SCEA AUTAA , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 10 RUE
LA CARRÈRE 64300 BIRON, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public fluvial,
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pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE DE PAU ,
commune de CASTETIS,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
30750 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 269,00 € (deux cent soixante-neufeuros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 30750 m³ * 0,21 € / 100 = 64,58 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de CASTETIS
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : ARAUJUZON
Pétitionnaire : Monsieur le gérant SCEA D'AYES 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant SCEA D'AYES , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de ARAUJUZON;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant SCEA D'AYES , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 64190
ARAUJUZON, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir
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et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, surle GAVE D'OLORON , commune de
ARAUJUZON,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
51000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 310,00 € (trois cent dix euros), payable à réception de l'avis de
paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 50 000 m³ * 0,21 € / 100 = 105,00 €.

  1 000 m³ * 0,14 € / 100 = 1,40 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
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Le présent acte ne confère pas de droits réels.
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
ARAUJUZON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-
atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par délégation,
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : GURS
Pétitionnaire : Monsieur le gérant SCEA DES GAVES 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant SCEA DES GAVES , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de GURS;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant SCEA DES GAVES , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant 3
CHEMIN DU GAVE 64190 GURS, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public
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fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
D'OLORON , commune de GURS,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
45000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 299,00 € (deux cent quatre-vingt-dix-neuf euros), payable à réception
de l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 45000 m³ * 0,21 € / 100 = 94,50 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de GURS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : BARRAUTE-CAMU
Pétitionnaire : Monsieur le gérant SCEA LES ROSIERS 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant SCEA LES ROSIERS , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de BARRAUTE-CAMU;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant SCEA LES ROSIERS , ci-après dénommé(e) lepermissionnaire, demeurant
MAISON PEKO SARHIA 64120 DOMEZAIN-BERRAUTE, est autorisé(e) à occuper

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à
l’usage agricole, sur le GAVE D'OLORON , commune de BARRAUTE-CAMU, conformément au
plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
25500 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 258,00 € (deux cent cinquante-huit euros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 25500 m³ * 0,21 € / 100 = 53,55 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
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Le présent acte ne confère pas de droits réels.
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
BARRAUTE-CAMU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER

DDTM - 64-2019-07-03-047 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial - SCEA LES ROSIERS - Gave d'Oloron 240



DDTM

64-2019-07-03-048

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du

domaine public fluvial - SCEA LES ROSIERS 2 - Gave

d'Oloron

DDTM - 64-2019-07-03-048 - Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial - SCEA LES ROSIERS 2 - Gave d'Oloron 241



Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : BARRAUTE-CAMU
Pétitionnaire : Monsieur le gérant SCEA LES ROSIERS 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant SCEA LES ROSIERS , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de BARRAUTE-CAMU;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant SCEA LES ROSIERS , ci-après dénommé(e) lepermissionnaire, demeurant
MAISON PEKO SARHIA 64120 DOMEZAIN-BERRAUTE, est autorisé(e) à occuper
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temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à
l’usage agricole, sur le GAVE D'OLORON , commune de BARRAUTE-CAMU, conformément au
plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
59550 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 329,00 € (trois cent vingt-neuf euros), payable à réception de l'avis de
paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 59550 m³ * 0,21 € / 100 = 125,06 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
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Le présent acte ne confère pas de droits réels.
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
BARRAUTE-CAMU sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : PRECHACQ-NAVARRENX
Pétitionnaire : Monsieur SICABAIGT STEPHANE

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur SICABAIGT STEPHANE, qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de PRECHACQ-NAVARRENX;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur SICABAIGT STEPHANE, ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant
QUARTIER LOUPIEN 64360 MONEIN, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
D'OLORON , commune de PRECHACQ-NAVARRENX,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
55500 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 317,00 € (trois cent dix-sept euros), payable à réception de l'avis de
paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 50 000 m³ * 0,21 € / 100 = 105,00 €.

   5500 m³ * 0,14 € / 100 = 7,70 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
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Le présent acte ne confère pas de droits réels.
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
PRECHACQ-NAVARRENX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par délégation,
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE D'OLORON 
Commune de : NARP
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL BONNECAZE 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL BONNECAZE , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de NARP;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL BONNECAZE , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant
64190 NARP, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, surle GAVE D'OLORON , commune de
NARP,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
33000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 273,00 € (deux cent soixante-treize euros), payable à réception de l'avis
de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 33000 m³ * 0,21 € / 100 = 69,30 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de NARP sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : MONT
Pétitionnaire : Monsieur le gérant EARL TROUILH 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant EARL TROUILH , qui sollicite
l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une prise
d’eau sur la commune de MONT;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant EARL TROUILH , ci-après dénommé(e) le permissionnaire, demeurant
ROUTE BOURG GOUZE 64300 MONT, est autorisé(e) à occuper temporairement le domaine

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à l’usage agricole, sur le GAVE
DE PAU , commune de MONT,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
93000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 399,00 € (trois cent quatre-vingt-dix-neuf euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 93000 m³ * 0,21 € / 100 = 195,30 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de MONT
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution duprésent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : GAVE DE PAU 
Commune de : LACQ
Pétitionnaire : Monsieur le président ASA DE LACQ AUDEJOS 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le président ASADE LACQ AUDEJOS , qui
sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour l'installation d'une
prise d’eau sur la commune de LACQ;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le président ASA DE LACQ AUDEJOS , ci-après dénommé(e) le permissionnaire,
demeurant QUARTIER ARRACQ 64370 ARTHEZ-DE-BEARN, est autorisé(e) à occuper

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise d’eau destinée à
l’usage agricole, sur le GAVE DE PAU , commune de LACQ,  conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
630750 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 1 529,00 € (mille cinq cent vingt-neuf euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 630750 m³ * 0,21 € / 100 = 1 324,58 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
Le présent acte ne confère pas de droits réels.
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L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de LACQ sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs et des informations de la préfecture des Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Direction départementale 

des Territoires et de la Mer

Service gestion et police de l’eau

unité quantité/lit majeur 2019-64-

Arrêté préfectoral

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Arrêté portant autorisation d'occupation temporaire du domaine public fluvial

Cours d’eau : SAISON 
Commune de : GUINARTHE-PARENTIES
Pétitionnaire : Monsieur le gérant GROUPEMENT IRRIGATION LOU GABE 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le Code du domaine de l’Etat ;

VU le Code de l'environnement ;

VU le Code général des collectivités territoriales, article L2215-4 ;
VU l’arrêté préfectoral, n° 64-2019-02-18-016 du 18 février 2019, donnant délégation de
signature ;
VU l'arrêté du directeur départemental des territoires et de la mer, n° 64-2019-02-19-007 du 19
février 2019, donnant subdélégation de signature ;

VU la demande, en date du 06/03/19, de Monsieur le gérant GROUPEMENT IRRIGATION LOU
GABE , qui sollicite l’autorisation d'occuper temporairement le domaine public fluvial pour
l'installation d'une prise d’eau sur la commune de GUINARTHE-PARENTIES;

VU l’avis, en date du 01/07/19, de Mme la Directrice Générale des finances publiques des
Pyrénées Atlantiques, fixant les conditions financières ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer,

Arrête

Article 1er - Autorisation
Monsieur le gérant GROUPEMENT IRRIGATION LOU GABE , ci-après dénommé(e) le
permissionnaire, demeurant 142 LA CLE DES CHAMPS 64390 GUINARTHE-PARENTIES, est

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
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autorisé(e) à occuper temporairement le domaine public fluvial, pour maintenir et utiliser une prise
d’eau destinée à l’usage agricole, sur le SAISON , commune deGUINARTHE-PARENTIES,
conformément au plan annexé.
L'installation occupant le domaine public fluvial est constituée d’une canalisation.
La quantité d’eau annuellement prélevée, à usage agricole,est estimée par le permissionnaire à
130000 m3.
L'installation devra être équipée d'un dispositif de comptage. Le permissionnaire fournira à toutes
réquisitions, aux agents autorisés par l’Administration,les moyens de constater le cubage
prélevé.
L'installation devra être modifiée ou déplacée par le permissionnaire, à la première réquisition et
indication de M. le Directeur départemental des territoires et de la mer, au cas où cette mesure
serait nécessaire.

Article 2 - Durée de l’autorisation
L'autorisation est accordée pour une durée d’un an comprise entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019.
Elle cessera de plein droit, à cette échéance, si l’autorisation n’est pas renouvelée.

Article 3 – Conditions spéciales
Le permissionnaire fera son affaire personnelle de toutes les autorisations exigibles par ailleurs.
Le permissionnaire s'engage à supporter les frais de toutesmodifications de ses installations
résultant de l'exécution des travaux d'entretien ou d'aménagement ; il s'engage à supporter toutes
conséquences de quelque nature que ce soit de ces travaux sans pouvoir mettre en cause l'Etat ni
élever de ce chef aucune réclamation ou demander aucune indemnité sous quelques formes que ce
soit.

Article 4 - Redevance
Le permissionnaire paiera d'avance, à la Direction Départementale des Finances Publiques de Pau,
une redevance annuelle de 477,00 € (quatre cent soixante-dix-sept euros), payable à réception de
l'avis de paiement.
Elle est établie sur la base :
- d’une part fixe correspondant à la redevance forfaitaire, de 204 € par canalisation ;

- d’une part variable fonction du volume prélevé indiqué à l’article 1, calculée de la façon
suivante : 130000 m³ * 0,21 € / 100 = 273,00 €.
Conformément à l’article L2322-4 du code général de la propriété des personnes publiques, le
montant des produits, des redevances et des sommes de toute nature mentionnés à l'article L. 2321-
3 est arrondi à l'euro le plus proche. La fraction d'euro égale à 0,50 est comptée pour 1.

Article 5 - Entretien en bon état
L'installation visée dans la présente autorisation sera entretenue en bon état aux frais, risques et
périls du permissionnaire, qui sera responsable de tous lesdommages que cet ouvrage puisse
entraîner, sur le site ou ailleurs, aux tiers ou au domaine public pour quelque motif que ce soit.
Les abords immédiats de l'emplacement où se situe l'ouvragedevront être maintenus en parfait état
de propreté.

Article 6 - Modification de la destination des ouvrages
L'ouvrage visé par le présent arrêté ne pourra être affecté àune destination autre que celle pour
laquelle il est autorisé.
Toute modification dans leur conception sera régulièrement déclarée et l'exécution des travaux
conditionnée par l'obtention de l'autorisation correspondante.

Article 7 – Précarité de l’autorisation
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Le présent acte ne confère pas de droits réels.
L’autorisation est accordée à titre précaire et révocable sans indemnité, à la première réquisition de
l’administration.
L’autorisation pourra être révoquée, soit à la demande de M.le Directeur départemental des
finances publiques en cas d’inexécution des conditions financières, soit à la demande de la
Direction départementale des territoires et de la mer en casd'inexécution des autres conditions,
sans préjudice s'il y a lieu, de poursuites à exercer pour contravention de grande voirie.
L'autorisation est personnelle. Elle ne peut faire l'objetd'aucune cession ou transmission à titre
gratuit ou onéreux.

Article 8 - Remise en état des lieux
En cas de révocation de l’autorisation comme en cas de non renouvellement de celle-ci à l'époque
fixée de son expiration, le permissionnaire devra remettreles lieux dans leur état naturel dans le
délai imparti par l’administration.

Article 9 - Réserve des droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – Impôts
Le bénéficiaire de la présente autorisation devra seul supporter la charge de tous les impôts -et
notamment l’impôt foncier- auxquels sont actuellement ou pourraient éventuellement être
assujettis les terrains, aménagements et installations, quelles qu’en soient l’importance et la nature
qui seraient exploitées en vertu du présent arrêté. Il fera,en outre s’il y a lieu et sous sa
responsabilité, la déclaration de constructions nouvelles prévue par l'article 1406 du Code général
des impôts.

Article 11 – Voie de recours et délai
Cette décision peut être contestée devant le tribunal administratif territorialement compétant dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 12 – Contrôle des installations
Les agents des services publics devront avoir constamment libre accès aux lieux d'occupation
temporaire du domaine public fluvial.
Le permissionnaire devra, sur leur réquisition, mettre lesagents chargés du contrôle à même de
procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution du
présent arrêté et leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

Article 13 – Exécution / notification
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le directeur départemental des
territoires et de la mer, le directeur départemental des finances publiques et le maire de
GUINARTHE-PARENTIES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations de la préfecture des
Pyrénées-atlantiques.
Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-atlantiques est chargé de
notifier l'arrêté au permissionnaire.

    Fait à PAU, le 03/07/19

    Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service gestion et police de l’eau

Aurélie BIRLINGER
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture de
populations piscicoles à des fins de sauvegarde sur le

ruisseau « Apouhoura » sur la commune d’Idaux-Mendy

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme
et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-02-18-016  du  18  février  2019  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Pyrénées-Atlantiques en date du 12 juin 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 5 juillet 2019 ;

Vu l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de
l’Adour et versant Côtier en date du 10 juillet 2019 ;

Considérant la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux
d’effacement  de  deux  ouvrages  hydrauliques,  les  seuils  amont  et  aval  du  pont  du  fronton  sur  la
commune d’Idaux-Mendy ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques
(n° SIRET 383 565 579 00026), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est
autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capturer  des  espèces  piscicoles  par  pêche  électrique  dans  le  cadre  de  travaux  d’effacement  de  deux
ouvrages hydrauliques, les seuils amont et aval du pont du fronton sur la commune d’Idaux-Mendy.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.
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Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Nicolas Heitz, chargé de mission de la fédération de pêche.

Intervenants : Salariés de la fédération des Pyrénées-Atlantiques.

Article 4 : Validité
La présente  autorisation est  valable  du  11 juillet  2019 au 15 novembre 2019 inclus,  sous réserve de
l’obtention de l’accord pour la réalisation des travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Cours d’eau concerné     : Ruisseau Apouhoura sur la commune d’Idaux-Mendy.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
la fédération départementale des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Toutes les espèces présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement, avec précaution, hors de la zone d’influence des
travaux,  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande  présentée  par  la  fédération  départementale  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques.

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, le
lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-représentées sur
la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un
déséquilibre  biologique),  à  la  préfecture,  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  des
Pyrénées-Atlantiques,  au service départemental  de  l’agence française pour  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis à la disposition du public sur le site internet  des services de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de l’agence  française  pour  la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Pau, le 11 juillet 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service

Gestion et Police de l’Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : FDAAPPMA 64

Copie à : AFB 64
AAPPED ADOUR
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Arrêté préfectoral portant autorisation de capture à des fins
scientifiques des populations piscicoles

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

Vu l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la forme
et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-9 du
code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 64-2019-02-18-016  du  18  février  2019  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur Nicolas  Jeanjean,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Atlantiques pour la police de la pêche ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 donnant subdélégation de signature hors
fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu la demande présentée par l’association pour la restauration des poissons migrateurs sur le bassin de
l’Adour Migradour en date du 1er juillet 2019 ;

Vu l’avis de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 3 juillet 2019 ;

Vu l’avis de la fédération départementale  de pêche et  de protection du milieu aquatique des  Pyrénées-
Atlantiques en date du 4 juillet 2019 ;

Vu l’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de
l’Adour et versant Côtier en date du 10 juillet 2019 ;

Considérant la nécessité d’effectuer des pêches électriques pour contrôler le recrutement annuel de juvéniles
de saumons dans le cadre du plan de gestion des poissons migrateurs Adour et côtiers sur les sous-
bassins des gaves et nives ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

Arrête :

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
L’association  pour  la  restauration  des  poissons  migrateurs  sur  le  bassin  de  l’Adour  MIGRADOUR
(n° SIRET 408 463 917 00034), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est
autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Contrôle du recrutement annuel des juvéniles de saumons dans le cadre du plan de gestion des poissons
migrateurs Adour et côtiers sur les sous-bassins des gaves et nives.
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Article 3 : Responsable de l’exécution matérielle
M. Samuel Marty, responsable technique à MIGRADOUR.

Intervenants     :   personnel MIGRADOUR, Agence française pour la biodiversité, fédération départementale de
pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques et associations agréées pour la pêche et
la protection du milieu aquatique localement concernées.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable du 26 août 2019 au 31 octobre 2019 inclus.

Le bénéficiaire informe au minimum 48 heures à l’avance de la date effective de l’opération par message
électronique  à  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  et  à  l’agence  française  pour  la
biodiversité.

Lieux de capture     :   liste des stations du réseau saumon 2019 annexée au présent arrêté.

Article 5 : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique selon les modalités définies dans la demande présentée par
le bénéficiaire.

Article 6 : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article 7 : Espèces autorisées
Saumon atlantique (espèce cible) et toutes espèces piscicoles présentes.

Article 8 : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement après dénombrement et relevés biométriques au
droit du secteur de pêche. 

Les espèces capturées non-représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces
françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont remises au détenteur du droit de
pêche ou détruites.

Article 9 : Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord du
(des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 10 : Rapport final
Dans un délai de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a obligation
d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées, le nombre, la
biométrie, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il s’agit d’espèces non-
représentées sur la nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de
provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale des territoires et de la
mer  des  Pyrénées-Atlantiques,  au  service  départemental  de  l’agence  française  pour  la  biodiversité  des
Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique des
Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.
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Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment si le bénéficiaire
n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 : Publicité
L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

L’arrêté est  mis à la disposition du public sur le site internet  des services de l’État  dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 14 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau dans
un délai de 2 mois.

Article 15 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le sous-préfet de Bayonne, le sous-préfet
d’Oloron-Sainte-Marie, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le
directeur régional de l’agence française pour la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, le président de la
fédération départementale  de pêche et  de protection du milieu aquatique des  Pyrénées-Atlantiques  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Pau, le 10 juillet 2019
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service Gestion

et Police de l’Eau,

Aurélie Birlinger

Destinataire : MIGRADOUR
74, route de la Chapelle de Rousse
64290 GAN

Copie à : AFB 64
FDAAPPMA 64
AAPPED ADOUR
UPEPB
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PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2019

ARRETE PREFECTORAL
REGLEMENTANT LES PRELEVEMENTS D’EAU

A USAGE AGRICOLE DANS LA JOYEUSE 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.211-3 et ses articles R.211-66 à R.211-70,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2016-
2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le 1er
décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu l’arrêté  préfectoral  64-2019-10-05-002 du  10  mai 2019 autorisant  les  prélèvements  d’eau  à  usage
agricole pour la campagne d’irrigation 2019,

Vu l’arrêté préfectoral  64-2019-05-10-004 du 10 mai 2019 fixant le plan de crise de la Bidouze et de la
Joyeuse,

Vu l’arrêté préfectoral 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 décidant de subdélégation de signature au titre
de la gestion et de la police de l’eau, 

Considérant l’atteinte du seuil n° 1 de l’arrêté préfectoral susvisé,

Considérant la baisse générale des débits de la Joyeuse et la nécessité de maintenir un débit minimal pour la
salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole,

A R R E T E

Article 1er 
Les mesures de restriction suivantes s’appliquent aux prélèvements à usage agricole  sur la Joyeuse, ses
affluents et sa nappe d’accompagnement à compter du vendredi 12 juillet 2019, 18 h 00 jusqu’au vendredi
20 septembre 2019, 18 h 00 :

-3 pompes en fonctionnement simultané
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Article 2 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans
les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant  plus de deux mois  sur  la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut
de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à
l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 3 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer, le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des
informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Un exemplaire du présent arrêté sera transmis au
président  de  la  chambre  d’agriculture,  au  président du  groupement  des  irrigants,  au  président  de  la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, au responsable de l’agence
française pour la biodiversité et au responsable du service production et économie agricoles de la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à PAU, le 9 juillet 2019
pour le Préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires
et de la mer
Nicolas JEANJEAN
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PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2019

ARRETE PREFECTORAL
REGLEMENTANT LES PRELEVEMENTS D’EAU

A USAGE AGRICOLE DANS LE LAUSSET 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.211-3 et ses articles R.211-66 à R.211-70,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2016-
2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le 1er
décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  64-2019-10-05-002 du  10  mai 2019 autorisant  les  prélèvements  d’eau  à  usage
agricole pour la campagne d’irrigation 2019,

Vu l’arrêté préfectoral  64-2019-05-10-005 du 10 mai 2019 fixant le plan de crise du Lausset,

Vu l’arrêté préfectoral 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 décidant de subdélégation de signature au titre
de la gestion et de la police de l’eau, 

Considérant l’atteinte du seuil n° 1 de l’arrêté préfectoral susvisé,

Considérant la baisse générale des débits du Lausset et la nécessité de maintenir un débit minimal pour la
salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole,

A R R E T E

Article 1er 
Les mesures de restriction suivantes s’appliquent aux prélèvements à usage agricole  sur le Lausset, ses
affluents et sa nappe d’accompagnement à compter du vendredi 12 juillet 2019, 18 h 00 jusqu’au vendredi
20 septembre 2019, 18 h 00 :

-10 pompes en fonctionnement simultané
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Article 2 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans
les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant  plus de deux mois  sur  la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut
de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à
l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 3 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer, le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des
informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Un exemplaire du présent arrêté sera transmis au
président  de  la  chambre  d’agriculture,  au  président du  groupement  des  irrigants,  au  président  de  la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, au responsable de l’agence
française pour la biodiversité et au responsable du service production et économie agricoles de la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à PAU, le 9 juillet 2019
pour le Préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires
et de la mer
Nicolas JEANJEAN
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PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2019

ARRETE PREFECTORAL
REGLEMENTANT LES PRELEVEMENTS D’EAU

A USAGE AGRICOLE DANS LE LAUSSET 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.211-3 et ses articles R.211-66 à R.211-70,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2016-
2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le 1er
décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  64-2019-10-05-002 du  10  mai 2019 autorisant  les  prélèvements  d’eau  à  usage
agricole pour la campagne d’irrigation 2019,

Vu l’arrêté préfectoral  64-2019-05-10-005 du 10 mai 2019 fixant le plan de crise du Lausset,

Vu l’arrêté préfectoral 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 décidant de subdélégation de signature au titre
de la gestion et de la police de l’eau, 

Considérant l’atteinte du seuil n° 2 de l’arrêté préfectoral susvisé,

Considérant la baisse générale des débits du Lausset et la nécessité de maintenir un débit minimal pour la
salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole,

A R R E T E

Article 1er 
Les mesures de restriction suivantes s’appliquent aux prélèvements à usage agricole sur le Lausset, ses
affluents et sa nappe d’accompagnement à compter du vendredi 19 juillet 2019, 18 h 00 jusqu’au vendredi
20 septembre 2019, 18 h 00 :

-5 pompes en fonctionnement simultané
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Article 2 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans
les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant  plus de deux mois  sur  la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut
de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à
l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 3 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer, le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des
informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Un exemplaire du présent arrêté sera transmis au
président  de  la  chambre  d’agriculture,  au  président du  groupement  des  irrigants,  au  président  de  la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, au responsable de l’agence
française pour la biodiversité et au responsable du service production et économie agricoles de la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à PAU, le 16 juillet 2019
Pour le Préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires
et de la mer
Nicolas Jeanjean
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PREFET DES PYRENEES ATLANTIQUES

CAMPAGNE D’IRRIGATION 2019

ARRETE PREFECTORAL
REGLEMENTANT LES PRELEVEMENTS D’EAU
A USAGE AGRICOLE DANS LE SALEYS AVAL 

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.211-3 et ses articles R.211-66 à R.211-70,

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour Garonne 2016-
2021, approuvé le 1er décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Adour Garonne 2016-2021, approuvé le 1er
décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin ;

Vu  le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Côtiers Basques, approuvé le 8 décembre
2015 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  64-2019-10-05-002 du  10  mai 2019 autorisant  les  prélèvements  d’eau  à  usage
agricole pour la campagne d’irrigation 2019,

Vu l’arrêté préfectoral  64-2019-05-10-009 du 10 mai 2019 fixant le plan de crise du Saleys,

Vu l’arrêté préfectoral 64-2019-02-19-007 du 19 février 2019 décidant de subdélégation de signature au titre
de la gestion et de la police de l’eau, 

Considérant l’atteinte du seuil n° 1 de l’arrêté préfectoral susvisé,

Considérant la baisse générale des débits du Saleys aval et la nécessité de maintenir un débit minimal pour
la salubrité publique et la protection du patrimoine piscicole,

A R R E T E

Article 1er 
Les mesures de restriction suivantes s’appliquent aux prélèvements à usage agricole sur le Saleys aval, ses
affluents et sa nappe d’accompagnement à compter du vendredi 12 juillet 2019, 18 h 00 jusqu’au vendredi
20 septembre 2019, 18 h 00 :

-2 pompes en fonctionnement simultané
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Article 2 – Délais et voies de recours
Conformément à l’article L. 181-17 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Pau dans
les délais prévus à l’article R. 181-50 du même code :

1° par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
R.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44,
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux ou hiérarchique. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°. Le silence gardé par
l’administration pendant  plus de deux mois  sur  la demande de recours gracieux ou hiérarchique vaut
décision de rejet.

Par ailleurs, les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en
service du projet autorisé, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé
présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement. A défaut
de réponse dans un délai de deux mois, la réponse à la réclamation est réputée négative conformément à
l’article R. 181-52 du code de l’environnement.

Article 3 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer, le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques sont chargés chacun en ce qui le
concerne  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes  administratifs  et  des
informations de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques. Un exemplaire du présent arrêté sera transmis au
président  de  la  chambre  d’agriculture,  au  président du  groupement  des  irrigants,  au  président  de  la
fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique, au responsable de l’agence
française pour la biodiversité et au responsable du service production et économie agricoles de la direction
départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à PAU, le 9 juillet 2019
pour le Préfet et par délégation
le directeur départemental des territoires
et de la mer
Nicolas JEANJEAN
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Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté n°64-2019-04-01-007 portant
constitution de la commission locale de l’eau

du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L. 212-4 et R. 212-29 à R 212-34 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Adour-Garonne 2016-2021 approuvé par le
préfet coordonnateur du bassin le 1er décembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015342-010 du 8 décembre 2015 portant approbation du schéma d’aménagement
et de gestion des eaux Côtiers Basques ;

Vu l’arrêté  64-2019-04-01-007  portant  constitution  de  la  commission  locale  de  l’eau  du  schéma
d’aménagement et de gestion des eaux Côtiers Basques  ;

Vu la désignation du 24 mai 2019 de la Commission Permanente du Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine
concernant son représentant au sein de la Commission Locale de l’Eau du schéma d’aménagement et de
gestion des eaux Côtiers Basques ;

Considérant que dans l’arrêté  64-2019-04-01-007  renouvelant  la Commission Locale de l’eau du SAGE
Côtiers Basque, le représentant du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine restait à préciser ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRETE

Article 1er : L’article 2 de l’arrêté n° 64-2019-04-01-007 est complété comme suit :
au sein du collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements publics locaux,
le représentant du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine est Mme Emilie DUTOYA.

Article 2 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-atlantiques et
sera mis en ligne sur le site internet   www.gesteau.eaufrance.fr  .  

Article 3     :
Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  de  Pau  à  compter  de  sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture dans un délai de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence gardé
par  l’administration  pendant  plus  de  deux  mois  sur  la  demande  de  recours  gracieux emporte  décision
implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice administrative.

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service Gestion et Police de l’Eau n°64-2019-
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Article 4     :
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-atlantiques,  le  sous-préfet  de  Bayonne,  le  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-atlantiques  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la commission.

Pau, le 2 juillet 2019
Le Préfet,

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général,
Eddie BOUTTERA

2
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64-2019-07-02-006

A64 La Pyrénéenne - Dérogation à l'arrêté permanent

portant règlementation de la circulation sous chantier -

Pour permettre aux ASF de procéder à des travaux de

rénovation de longrines et des dispositifs de retenue sur

passage supérieur n° 1175 des restrictions de circulation

pourront être mise en place au niveau des bretelles d'entrée

et de sortie du diffuseur n° 11 Soumoulou sens

Bayonne/Toulouse du 3 juillet 8 h au 9 juillet 2019 18 h
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64-2019-07-08-009

A64 La Pyrénéenne - Dérogation à l'arrête permanent

portant règlementation de la circulation sous chantier -

Pour procéder à des sondages géotechniques, des

restrictions de circulation pourront être prises, la bretelle

de sortie du diffuseur n°1.1 Mouguerre Bourg sera fermée

à la circulation sens Toulouse/Bayonne le 10 juillet 2019

de 10 h à 19 h.
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sous chantier - Pour procéder à des sondages géotechniques, des restrictions de circulation

pourront être prises, la bretelle de sortie du diffuseur n°1.1 Mouguerre Bourg sera fermée à la

circulation sens Toulouse/Bayonne le 10 juillet 2019 de 10 h à 19 h.
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préfectoral 2004-149-14

Navigation Intérieure - Adour et Nive
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Arrêté préfectoral portant avis conforme sur le règlement

de police du télésiège à pinces fixes du Col de l'Ours
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PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

ARRÊTÉ
portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées

Capture et marquage de Cistude d’Europe (Emys orbicularis) sur le site de la Saligue aux
oiseaux, sur les communes de Castétis et Biron (64)

Conservatoire d’Espaces Naturels Aquitaine et Fédération Départementale des Chasseurs
64

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 
411-14,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU la  circulaire  DNP/CFF  n°  2008-01  du  21  janvier  2008  relative  aux  décisions  administratives
individuelles relevant du ministère chargé de la protection de la nature dans le domaine de la faune et
de la flore sauvages (complément des circulaires DNP n°98/1 du 3 février 1998 et DNP n°00-02 du
15 février 2000),

VU l’arrêté ministériel  du 19 novembre 2007 relatif  à la liste des amphibiens et reptiles protégés sur
l'ensemble du territoire national et leur modalité de protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  de  la  région  Aquitaine –  Limousin  –  Poitou-
Charentes ;

VU le décret du 30 janvier 2018 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté  ministériel  du  5  mars  2018  portant  nomination  de  Mme Alice-Anne  MEDARD,  directrice
régionale de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la Nouvelle-

Aquitaine

DREP
Réf. : DREAL/2019-75 (GED : 8039)
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VU l’arrêté n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MEDARD, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Nouvelle-Aquitaine en matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n° 64-2019-02-19-006 du 19 février 2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces en date du 11 avril 2019 déposée
par  la  Fédération  Départementale  des  Chasseurs  64  et  le  Conservatoire  d’Espaces  Naturels
Aquitaine et les compléments du 2 et 15 mai 2019,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Nouvelle-Aquitaine en date du 17 juin
2019 ;

VU la réponse du CEN Aquitaine à l’avis du CSRPN en date du 2 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT que les opérations de capture et marquage se limiteront à ce qui est nécessaire,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations des espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que les captures ont également pour objectif le suivi sanitaire de ces populations,

CONSIDÉRANT l’objet de la demande qui s’inscrit dans l’amélioration de la connaissance de la répartition
des espèces dans un but de protection de la faune.

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE

ARTICLE 1
Virginie LEENKNEGT, chargée de mission du Conservatoire d’Espaces Naturels Aquitaine, antenne Béarn,
28  route  de  Bayonne,  64140  BILLERE  et  Christian  PEBOSCQ,  chargé  de  mission  de  la  Fédération
Départementale  des  Chasseurs  64,  12  Boulevard  Hauterive,  64000  PAU,  sont  autorisés  à  capturer  et
marquer des spécimens de l’espèce animale protégée Cistude d’Europe (Emys orbicularis) sur le site de la
Saligue aux oiseaux, sur les communes de Castétis et Biron (64).

ARTICLE 2
Cette autorisation est accordée aux fins d'inventaire de l'espèce et de suivi sanitaire, des tortues capturées
montrant des signes de lésions.

ARTICLE 3
Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes.

Le piégeage:

Les pièges utilisés sont des nasses. Ils sont placés dans les zones d’eau peu profonde, tous les 30 à 50 m,
dans des zones préférentiellement utilisées par l’espèce : marais de la Saligue, mare, canaux… L’entrée du
piège est  immergée mais une partie doit  rester  hors  de l’eau pour permettre  aux individus capturés de
respirer. Il est conseillé de l’amarrer solidement afin que le piège ne soit pas emporté.
Les appâts sont du surimi (appâts qui ne se délitent pas dans l’eau). Ils sont renouvelés tous les 2 jours s’ils
ne sont pas consommés.
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Trois sessions de piégeage sont effectuées sur une durée de quatre jours chacune avec pose des pièges le
jour J0 et retrait le jour J4 (relevé des pièges les jours J1, J2, J3 et J4). A chaque session, la pression de
piégeage doit être constante : même nombre de pièges, même type sur la même durée. Le piégeage est
interrompu en cas de fortes pluies et de risque de montée brutale du niveau d’eau.
Les nasses sont posées aux mêmes endroits qu’en 2016. Le piégeage sur le lagunage n'est pas reconduit
afin de se focaliser sur le site de la Saligue aux oiseaux. En revanche, cinq pièges supplémentaires pourront
être posés sur le site, dans la mesure du possible : 4 sur le marais, 1 sur le canal.

Les périodes retenues sont les suivantes :
- Fin avril-début mai : les zones d’hivernation ayant été caractérisées en 2014, il n’est pas utile de piéger fin
mars (évite le biais pour le sex-ratio) ;
- Fin mai-début juin : à cette période, une palpation simple et sans risque pour les oeufs peut être pratiquée
pour connaître le nombre de femelles pleines ;
- Fin juin-début juillet : après la période de ponte.

Chaque session de capture devra être espacée d’une à deux semaines.

Les pièges sont relevés tous les matins durant la session de capture. Ils sont tous numérotés et localisés
précisément sur une carte. Ils doivent être replacés au même endroit pour chaque session. Une « fiche de
relevé de piégeage » (voir page 5) est remplie pour indiquer pour chaque individu piégé le numéro du piège,
le numéro d’identification de la tortue, son sexe et s’il y a présence d’oeufs pour la femelle.
Il est possible que des individus capturés une fois ne retournent pas dans les nasses, il faut donc compléter
les relevés de pièges avec une observation à la longue vue des individus marqués en insolation.

Marquage des individus :

Chaque individu capturé est marqué et différentes mesures le caractérisant sont prises (voir « fiche de suivi
cistude » en page 6) dont son poids, sa taille, la couleur de ses yeux, etc.
En complément de cette fiche d’identité individuelle, des photos de la dossière et du plastron doivent être
prises. Puis l’individu est relâché immédiatement.

Le marquage consiste à faire de petites encoches sur les écailles marginales (hors écailles du pont osseux) à
l’aide d’une fine lime ronde (diamètre de 3-4mm). Le code utilisé est celui indiqué sur la fiche de suivi cistude.
Les juvéniles à la carapace encore molle ne sont pas marqués. Ce type de marquage est non invasif pour
l’espèce.

Désinfection :

Avant le premier jour et après chaque session de capture, les pièges sont désinfectés à l’aide de Virkon®,
loin de la zone humide. Cette précaution permet de diminuer les risques de propagation de maladies.

Cas particulier de capture accidentelle de tortues de Floride (Trachemys scripta) :

Quelques individus de cette espèce exotique envahissante sont régulièrement observés en insolation avec
les cistudes d’Europe sur le site. En cas de capture, elles sont mises de côté et l’ONCFS est contacté pour
les récupérer vivantes.

Précisions complémentaires :

- Une ou plusieurs tortue(s) atteintes de lésions sont amenées au Centre de soin Hegalaldia à Ustaritz afin
que le soigneur M. Stéphan Maury, capacitaire, puisse effectuer des prélèvements qui seront ensuite envoyés
en analyse.

- Concernant les contrôles visuels, les bénéficiaires se rapprochent de Cistude Nature afin de définir un autre
protocole, non invasif pour l'espèce.

ARTICLE 4
L'autorisation est valable jusqu'au 31 juillet 2019. 
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ARTICLE 5
Un rapport bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine,  ainsi  que  les  articles  scientifiques  et  ouvrages
éventuels  produits. 

En particulier, le rapport devra contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

- la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé sur un fond IGN au
1/25000e. La localisation pourra se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données
de localisation seront apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

- la date d’observation (au jour), 

- l’auteur des observations,

- le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF version en vigueur du Muséum
National d'Histoire Naturelle,

- l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF version en vigueur du Muséum
National d'Histoire Naturelle,

- les effectifs de l’espèce dans la station,

- tout autre champ descriptif de la station,

- d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Ces données naturalistes sont transmises, au format défini par l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage
(OAFS) compatible avec le Système d'Information sur la Nature et les Paysages (SINP). Les coordonnées et
le format d’échanges sont accessibles sur le site internet suivant : www.oafs.fr.

Le rapport détaillé et les données numériques doivent être transmis fin décembre 2019 au plus tard à la
DREAL et à l’OAFS.

ARTICLE 6
Le bénéficiaire de l'autorisation précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés
sous couvert d’une autorisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7
La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8
Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  travaux  ou  activités  faisant  l’objet  de  la  présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre
toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9
Les  agents  chargés  de  la  police  de  la  nature  auront  libre  accès  aux  installations,  travaux  ou  activités
autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle
de la bonne exécution du présent arrêté.
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La DREAL, la DDTM et  les services départementaux de l'ONCFS et  de l'AFB peuvent,  à tout  moment,
pendant et après les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code
de l’environnement.

ARTICLE 10
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
un délai de deux mois à compter de sa notification.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice Administrative.

ARTICLE 11
Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  la  Directrice  Régionale  de
l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont chargés de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié au pétitionnaire, et
dont une copie sera transmise pour information à :
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques,
- Monsieur le chef de service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des

Pyrénées-Atlantiques,
- Monsieur le  chef  de service départemental  de l'Agence française pour la biodiversité des Pyrénées-

Atlantiques,
- Monsieur le Directeur régional de l'Agence française pour la biodiversité,
- Monsieur le Délégué Régional de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
- Madame le Chef de projet de l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage.

Fait à Pau, le 05/07/19
Pour le Préfet et par délégation,
pour la directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et
du logement et par subdélégation,

5/5

DREAL Nouvelle Aquitaine - 64-2019-07-05-005 - arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées - Capture et
marquage de Cistude d’Europe (Emys orbicularis) sur le site de la Saligue aux oiseaux, sur les communes de Castétis et Biron (64) - Conservatoire d’Espaces
Naturels Aquitaine et Fédération Départementale des Chasseurs 64

362



DREAL Nouvelle Aquitaine

64-2019-07-04-007

Travaux Montaison anguilles ST CRICQ AP

Arrêté préfectoral autorisant travaux montaison des anguilles sur la concession de SAINT CRICQ
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